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À propos de ce manuel
Quiconque a déjà dû recruter, gérer et conserver des bénévoles
sait que cela n’est pas une tâche simple.  Les postes bénévoles
doivent être conçus de manière à répondre aux besoins à la fois
de l’organisme et des bénévoles. Au moment du recrutement,
il faut rechercher des personnes qui ont des compétences, des
intérêts et une capacité de s’engager appropriés. La formation
est essentielle pour que les bénévoles comprennent et puissent
accomplir leurs tâches. Ils doivent aussi être rigoureusement
sélectionnés pour assurer la sécurité de tous. Enfin, il faut savoir
reconnaître leurs efforts.  

L’Enquête nationale sur les dons, le bénévolat et la participation
(ENDBP) a d’abord été faite en 1997, puis reprise en 2000,
pour mieux comprendre comment et pourquoi les Canadiens
accordent leur appui à des personnes ou des collectivités soit de
leur propre chef, soit par le biais d’organismes de charité et de
bénévolat.  L’ENDBP est un projet conjoint réunissant le Centre
canadien de philanthropie, Patrimoine Canada, Santé Canada,
Développement des ressources humaines Canada, Statistique
Canada et Bénévoles Canada. L’enquête faite en 2000 faisait
partie de l’Initiative du secteur bénévole et communautaire du
gouvernement fédéral. Statistique Canada l’a menée à titre de
supplément à son Enquête sur la population active, au cours des
mois d’octobre, de novembre et du début de décembre 2000 en
utilisant un échantillon représentatif de 14 724 Canadiens âgés
de 15 ans et plus.

Les réponses des interviewés aux questions posées dans le
cadre l’ENDBP éclaireront certainement les responsables
des ressources bénévoles sur qui sont les bénévoles au pays,
pourquoi ils s’adonnent à cette pratique et ce qu’ils en retirent.
Les réponses seront aussi éclairantes sur les obstacles qui
empêchent les gens de faire du bénévolat.

L’objectif de ce manuel
Ce manuel, d’abord et avant tout destiné à ceux qui ont peu
d’expérience en gestion des ressources bénévoles, a deux
objectifs : 

• mettre en lumière les principales conclusions de l’ENDBP
2000 et montrer comment elles peuvent être utiles aux person-
nes chargées de recruter, gérer et conserver des bénévoles; et

• donner un bref aperçu des étapes à franchir pour recruter et
conserver cette précieuse ressource.

Ce manuel propose des exemples de la façon fructueuse 
dont certains organismes mettent en application l’information
contenue dans l’ENDBP dans leur propre programme de
bénévolat, des exercices pour aider les utilisateurs à faire le
lien entre cette information et leur situation particulière et des
suggestions de ressources clés pour les lecteurs qui voudraient
en savoir plus.

Un mot sur la terminologie
Plusieurs titres ont cours pour faire référence à la personne
responsable des ressources bénévoles au sein d’un organisme.
Les plus fréquents sont responsable des ressources bénévoles
ou des services bénévoles. On donne aussi le titre de directeur,
administrateur ou coordinateur de ces ressources ou services.
Dans ce manuel, nous utilisons celui de responsable des
ressources bénévoles.

Le terme bénévolat est fréquemment employé dans ce manuel.
Il fait référence à l’apport de temps, d’énergie et (ou) de talent
sans rétribution financière. Ce concept est différent  de celui
de volontariat qui fait référence à l’esprit ou à l’idéologie de
l’activité bénévole qui peut ou non impliquer des bénévoles.

1
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Introduction1

L’importance de l’apport 
bénévole au Canada
Il semble que le bénévolat et l’activité bénévole ont enrichi
la vie du pays, au-delà de ce qu’on peut l’estimer. Ce sont
les bénévoles les premiers qui ont mis sur pied des hôpi-
taux, des orphelinats, des résidences pour personnes âgées
et autres organismes de santé et de bien-être au Canada.
Certains des organismes bénévoles les plus connus existent
depuis plus de cent ans, comme, par exemple, le YMCA
(fondé en 1851), le YWCA (1870), l’Ambulance St-Jean
(1877), la Société candienne de la Croix-Rouge (1896) et 
le Victorian Order of Nurses (1897). Ces organismes, et une
multitude d’autres, continuent de dépendre des bénévoles
pour s’assurer d’un leadership organisationnel, recueillir 
des fonds et fournir des services.1 Plus de 40 % des 78 000
organismes de charité enregistrés canadiens n’ont aucun
personnel rémunéré et dépendent exclusivement des 
bénévoles pour mener à bien leur mission.

Le premier centre de bénévolat au pays a vu le jour à
Montréal en 1937 pour assortir les bénévoles aux organ-
ismes qui en avaient besoin. Vers la fin des années 1960,
de nombreux centres urbains avaient leur centre d’action
bénévole. Ils ont joué un rôle important dans le recrute-
ment, la formation, la répartition l des bénévoles et la 
promotion du bénévolat. Les responsables des ressources
bénévoles peuvent se référer à ces centres pour obtenir du
soutien en gestion, de la formation, du feed-back et des
ressources en information.

Aujourd’hui, les Canadiens continuent de donner libre-
ment de leur temps à une foule de causes et d’organismes.
Selon l’Enquête nationale sur les dons, le bénévolat et la
participation (ENDBP), plus de 6,5 millions de citoyens
ont donné un peu plus d’un milliard d’heures de leur
temps à des organismes de charité et de bénévolat, entre le
1er octobre 1999 et le 30 septembre 2000, ce qui équivaut

à 549 000 emplois à temps plein. Si ces organismes
avaient dû embaucher du personnel pour faire le travail
accompli par les bénévoles, on estime, de façon conserva-
trice, que les coûts salariaux totaux s’élèveraient à plus de
17 milliards $.2

Les bénévoles renforcent 
les organismes de charité 
et de bénévolat
Les bénévoles font de tout, que ce soit mettre des lettres
dans des enveloppes ou siéger au conseil d’administation.
Ils recueillent des fonds, font du coaching d’équipes
sportives, font fonctionner des programmes destinés aux
jeunes et aux enfants, livrent des repas à domicile, font des
courses pour les personnes âgées, aident de nouveaux immi-
grants à s’établir, travaillent à protéger l’environnement,
aident à nourrir ceux qui ont faim, guident les visiteurs dans
les musées et les galeries d’art et construisent des maisons
pour les sans-abri. En fait, on serait en peine de trouver une
tâche qui n’a pas été accomplie par un bénévole.

Les bénévoles ne fournissent pas seulement des ressources
humaines dont ont désespérément besoin les organismes
bénévoles et sans but lucratif et la clientèle que ces derniers
desservent, ils font aussi bénéficier ces organismes de 
nouvelles compétences. Les bénévoles peuvent être source
d’idées novatrices et d’énergie nouvelle. Leur apport peut
augmenter la capacité de servir d’un organisme. Des 
bénévoles convaincus peuvent aider un organisme à forger
des liens plus nombreux et plus solides avec la communauté
et ils peuvent en être d’excellents ambassadeurs. Ils sont
aussi plus susceptibles d’être des donateurs que ceux qui 
ne font pas de bénévolat, puisque, selon l’ENDBP 2000, 
91 % des bénévoles ont fait un don, par rapport à 73 % 
des non-bénévoles.

2

1 Volunteerism: A Traditional Canadian Value, Janet Lautenschlager, Programme d’action bénévole, Direction de l’identité canadienne, Patrimoine
Canada, Ottawa, 1991.

2 Cette estimation est basée sur le taux horaire moyen, en vigueur au Canada, de 16,89 $ (Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la
rémunération et les heures de travail, Le Quotidien, 29 avril 2003) multiplié par 40 heures par semaine, 48 semaines par année.
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Les grandes tendances
du bénévolat2
L’engagement des Canadiens par rapport au bénévolat semble
s’être transformé entre l’ENDBP de 1997 et celle de 2000. 
Les principaux changements relevés sont les suivants :

• Une diminution du nombre de personnes qui font du
bénévolat Un peu plus de 6,5 millions d’entre elles ont
donné de leur temps en 2000, comparativement  à un peu
plus de 7,5 millions en 1997.

• Une augmentation du nombre d’heures données par
chaque bénévole. Les 27 % de Canadiens qui ont fait du
bénévolat en 2000 ont donné, en moyenne, plus d’heures
qu’en 1997 (162 heures par rapport à 149).

• La majorité des heures continue de provenir d’une
minorité de bénévoles. Plus du tiers (34 %) de toutes les
heures de bénévolat provient des 5% de bénévoles qui ont
donné 596 heures ou plus.  De même, 39 % de toutes les
heures de bénévolat proviennent des 20 % de bénévoles qui
ont donné entre 188 et 595 heures, au cours de l’année. Bien
que ces deux groupes ne représentent que 25 % des bénévoles,
et moins de 7 % de la population canadienne, ils ont donné
près des trois quarts (73 %) de toutes les heures de bénévolat. 

Ces trois premières conclusions indiquent d’abord qu’il faut
bien prendre soin des bénévoles « fidèles et inconditionnels » 
en veillant à ce qu’ils ne soient pas surchargés et qu’ils sentent
qu’on apprécie leur travail. Et elles indiquent ensuite qu’il y a
un énorme potentiel à sensibiliser au bénévolat les 93 % restants
de Canadiens, surtout les 73 % qui n’en ont pas fait du tout. 

• Une importance accrue du facteur temps comme obstacle
au bénévolat. Même si les personnes fréquentant leur lieu de
culte assidûment étaient beaucoup plus susceptibles de faire
du bénévolat que celles n’ayant pas cette pratique, le taux 
de bénévolat dans ce groupe est passé de 46 % en 1997, à 41
%, en 2000.

• Une importance accrue du facteur temps comme obstacle
au bénévolat. Le manque de temps était la raison la plus
souvent invoquée par les bénévoles (75 %) pour ne pas don-
ner plus de leur temps et par les non-bénévoles (69 %) pour
n’en pas donner du tout. Le refus de s’engager à l’année
longue était la deuxième raison la plus souvent invoquée (34
% des bénévoles et 46 % des non-bénévoles). Que les causes
de ceci soient économiques, familiales ou proviennent
d’autres obligations, une chose est claire : les responsables
des ressources bénévoles doivent tenir compte des contraintes
de temps lorsqu’ils recrutent et font s’engager des bénévoles.  

• Une importance accrue de la motivation à acquérir des
compétences professionnelles. Soixante-deux pour cent des
bénévoles sans emploi en 2000 croyaient que le bénévolat
augmenterait leurs chances de s’en  trouver un, par rapport
aux 54 % qui le croyaient en 1997. De même, 78 % des
jeunes sans emploi en 2000 partageaient cette croyance, par
rapport à 65 % en 1997.  

• Un soutien accrue des employeurs pour le bénévolat de
leur personnel. Quarante-sept pour cent des bénévoles ont dit
avoir reçu une forme quelconque de soutien de la part de leur
employeur, par rapport aux 44 % qui en avaient reçu en 1997.  

Dans les pages qui suivent, nous étudierons la signification des
ces tendances et autres changements survenus depuis 1997.

1%
0%

20%

Moins de 20

25 %

7%

25 %

20 %

Tableau 1 : Répartition des bénévoles et des heures de bénévolat en 2000
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3
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Qui sont les bénévoles 
en un coup d’oeil3

4

Le bénévole « typique » et les autres
Dans la mesure où il existe un portrait type du bénévole
canadien, elle a entre 35 et 54 ans, est mariée, a une 
scolarité post-secondaire, un emploi à temps plein et 
un revenu familial de plus de 60 000 $. Autrement dit,
selon l’ENDBP 2000 :

• Plus de femmes que d’hommes ont fait du bénévolat (les
femmes représentant 54 % de tous les bénévoles), même
si les hommes ont donné plus d’heures en moyenne.

• Près de la moitié (44 %) de tous les bénévoles se retrou-
vait dans la tranche d’âge de 35 à 54 ans.

• Un peu plus de la moitié (53 %) de tous les bénévoles
détenait un diplôme post-secondaire ou universitaire.

• Soixante-sept pour cent des bénévoles avaient un emploi.
Parmi ceux-ci, plus des trois quarts (77 %) avaient un
emploi à temps plein.

• Près des deux tiers (65 %) des bénévoles en 2000 étaient
mariés ou vivaient en union de fait.

• Les gens dont le revenu du ménage était supérieur à la
moyenne étaient plus susceptibles de faire du bénévolat
que ceux ayant un revenu plus faible. Les Canadiens
dont le revenu excédait 60 000 $ par année représen-
taient 38 % de la population, mais 49 % de tous les
bénévoles.

• Les personnes qui fréquentent leur lieu de culte toutes
les semaines étaient plus susceptibles de faire du
bénévolat que celles qui n’avaient pas cette pratique.
Près de quatre bénévoles sur dix (37 %) assistaient à un
service religieux hebdomadaire.

Pour avoir un portrait type des bénévoles par province,
veuillez vous reporter à l’Annexe A. 

Toutefois, le bénévole type n’est pas le seul bénévole.
Trente-quatre pour cent des bénévoles avaient moins de
35 ans, en 2000. Trente-cinq pour cent possédaient un
diplôme d’études secondaires ou moins. La moitié (51 %)

avait un revenu familial inférieur à 60 000 $.

Mieux connaître vos bénévoles actuels et potentiels peut
vous aider à comprendre :

• les obstacles possibles au recrutement et à la rétention
des bénévoles; 

• les défis à surmonter pour concevoir les postes et établir
l’horaire des tâches;

• les problèmes à résoudre au fur et à mesure que vous
élaborez vos programmes de formation des bénévoles; et

• la meilleure façon de reconnaître leur travail, grâce à
diverses actitivés.

Par exemple:

• Bien que, par rapport à tous les autres groupes d’âge, le
taux de bénévolat ait été le plus élevé dans le groupe des
personnes âgées de 35 à 54 ans, 70 % d’entre eux n’ont
pas fait de bénévolat. Les gens appartenant à cette
tranche d’âge sont plus susceptibles que les plus jeunes
ou les plus vieux de consacrer leur temps libre à élever
une famille. 

• Les bénévoles qui ont un emploi recherchent souvent des
occasions de se servir de leurs compétences et de leur
expérience (81 % ont mentionné ceci comme motiva-
tion).

• Parmi les bénévoles qui ont siégé à divers conseils 
d’administration en 2000, 63 % avaient un diplôme 
d’études post-secondaires ou universitaires. Ceux qui
possédaient un niveau de scolarité plus élevé étaient 
plus susceptibles de participer à l’organisation ou à la
supervision d’événements; de donner de l’information
pour aider à sensibiliser et influencer l’opinion publique
ou faire pression en faveur d’un organisme; et de faire 
de la consultation ou des tâches de gestion et de bureau.

• Les bénévoles disposant d’un revenu familial plus 
élevé que la moyenne sont aussi plus susceptibles d’être
des donateurs. Ils peuvent même faire des contributions

••••Under Cnd Vols FRENC •03/26  4/5/04  3:25 PM  Page 4



financières aux organismes auxquels ils donnent de leur
temps.

• Les croyants pratiquants étaient plus susceptibles de faire du
bénévolat pour remplir leurs obligations ou se conformer à
leurs croyances religieuses, 60 % des personnes fréquentant
leur lieu de culte toutes les semaines ayant donné cette raison
de faire du bénévolat.

• Les nouveaux immigrants qui ont donné de leur temps l’ont
fait davantage auprès d’organismes religieux que les
Canadiens dans leur ensemble.  Plus du quart (26 %) des
heures bénévoles consenties par les nouveaux immigrants
l’ont été auprès de ce type d’organismes, comparativement à
seulement 15 % des heures données par tous les Canadiens.

• Les jeunes (55 % des 15-24 ans)  étaient plus susceptibles de
faire du bénévolat pour améliorer leurs chances d’obtenir un
emploi que ceux appartenant à tout autre groupe d’âge. 

• Les travailleurs à temps partiel (34 %) et les personnes sans
emploi (42 %) considèrent souvent les postes bénévoles
comme une occasion d’acquérir de nouvelles compétences 
ou connaissances qui les aideraient dans leur recherche d’un
emploi à temps plein.

Les « fidèles inconditionnels »
Qui sont ceux qui composent le quart (25 %) des bénévoles
ayant donné près des trois quarts (73 %) de toutes les heures 
de bénévolat? Si on les compare à tous les autres, ces « fidèles
inconditionnels » sont plus susceptibles : 

• d’être de sexe féminin (53 % de ce type de bénévoles);

• d’avoir entre 35 et 54 ans (45 %) ou plus de 65 ans (16 %);

• de ne pas faire partie de la main-d’œuvre active (35 %);

• d’avoir un diplôme universitaire (27 %);

• d’avoir un revenu familial de 60 000 $ ou plus (15 %); et

• de fréquenter un lieu de culte toutes les semaines (45 %).

Ressources clés
Il peut être utile de mieux connaître les bénévoles de la région
dans laquelle œuvre votre organisme. L’ENDBP 2000 contient
des renseignements spécifiques sur les donateurs de chaque
province. Ces renseignements sont disponibles dans :

• Canadiens dévoués, Canadiens engagés : Rapport 
synthèse de l’Enquête nationale sur les dons, le 
bénévolat et la participation. 

• Une série de Fiches-info sur le bénévolat pour l’ensemble 
du Canada et par province, fondées sur les données de
l’ENDBP 2000.

Toutes ces ressources sont disponibles en ligne sur le site
www.donetbenevolat.ca 

Exemple: Recruter « hors des sentiers battus »

Lorsque la directrice d’un service de soutien à domicile du
Nord de l’Ontario a participé, il y a quelques années, à un
atelier présentant des données tirées de l’ENDBP 1997, elle
a été étonnée d’apprendre que les jeunes constituaient un des
groupes de bénévoles connaissant la croissance la plus rapide.
Elle a avoué : « C’est un bassin dans lequel je n’avais pas
puisé. Je n’avais même pas regardé du côté de ce groupe. »

Elle a donc décidé de prendre des mesures pour cibler et recruter
des jeunes. Elle a communiqué avec des représentants d’un
journal local pour demander si un article sur les jeunes bénévoles
les intéresseraient et elle s’est arrangée pour que quelques-uns
racontent leur expérience à un journaliste. La directrice raconte
que : « Une jeune femme a commencé à faire du bénévolat chez
nous lorsqu’elle avait 18 ans. Elle a eu sa première voiture et
s’est sentie si chanceuse de l’avoir qu’elle a décidé de l’utiliser
pour une bonne cause. » Cette bénévole a raconté au journaliste
qu’elle voulait se promener en voiture et que faire partie de la
popote roulante lui permettait de jouir de sa voiture, tout en
aidant la collectivité. Un autre jeune bénévole s’est incrit pour
compléter les heures de bénévolat obligatoires au programme 
de son collège communautaire. Il a même recruté certains de ses
camarades de classe. Ils ont dit au journaliste que, bien qu’ils
aient commencé à faire du bénévolat pour combler les heures
obligatoires dans leur cours, ils étaient restés à cause des gens.
Le journal a publié l’article en première page. Résultat : d’autres
jeunes ont proposé leurs services bénévoles à l’organisme.

Cinq ans plus tard, l’organisme attire des élèves de Secondaire
qui doivent faire 40 heures de service communautaire pour
obtenir leur diplôme. La directrice note que, même si ces
jeunes ne restent pas longtemps, leur expérience bénévole
façonne leur avenir : « La graine est plantée. En vieillissant 
et en fondant leur propre famille, ils nous reviendront. »

À vous de jouer...

Qui sont vos bénévoles?   

• Dressez une liste de vos bénévoles.

• Combien y a-t-il d’hommes? De femmes?

• Combien en comptez-vous dans chacun des groupes d’âge
suivants : 15-24 ans; 25-34 ans; 35-44 ans; 45-54 ans; 55-64
ans; 65 ans et plus?

5
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• Quel est leur niveau de scolarité? Combien n’ont pas de
diplôme d’études secondaires? Combien en ont un?
Combien ont complété des études post-secondaires par-
tielles, ont un certificat ou diplôme d’études post-sec-
ondaires, un diplôme universitaire?

• Combien ont un travail à temps complet, à temps partiel?
Combien sont sans emploi ou ne font pas partie de la
main-d’œuvre active (c.-à-d. sont retraités ou ne sont pas
à la recherche d’un emploi)?

Comparez votre profil de bénévoles au profil national ou
au profil des bénévoles de votre province (reportez-vous
au site www.donetbenevolat.ca pour obtenir une liste 
complète des rapports et des fiches-info disponibles).
Quelles ressemblances ou différences constatez-vous?
Quelles conclusions en tirez-vous?

Maintenant, comparez votre profil de bénévoles aux Profils
des communautés de Statistique Canada (voir Ressources
clés, plus bas) pour obtenir celui de la communauté dans
laquelle votre organisme travaille ou d’autres profils si le
territoire que votre organisme couvre est plus vaste. Qu’en
concluez-vous? Si, par exemple, vous travaillez dans une
collectivité dont la population est plus âgée, vous devriez
peut-être regarder si vos tâches bénévoles conviennent 
aux aînés. Vouz pourriez aussi envisager de créer des 
partenariats avec des groupes de l’âge d’or. Si, par contre,
votre communauté compte beaucoup de Néo-Canadiens,
vous pourriez évaluer les changements à apporter dans
votre organisme et à vos programmes destinés aux
bénévoles pour réussir à impliquer ces groupes.

Demandez-vous s’il y a des groupes dans votre collectivité
qui sont sous-représentés dans vos bénévoles. Dépendez-
vous d’un ou de deux groupes de bénévoles? Quels change-
ments, le cas échéant, considérez-vous nécessaires, au cours
des trois ou cinq prochaines années? Quelles seront les
répercussions de ces changements? Quels changements
prévoyez-vous faire, lorsque vous pensez à l’avenir? 

Ressource clé

La base de données des Profils des communautés établis par
Statistique Canada en 2001 vous permet d’accéder au profil,
basé sur le recensement de 2001, de toutes les communautés
canadiennes (y compris ceux des grands centres urbains,

villes, villages, réserves et établissements indiens). Cette
information est disponible en ligne sur le site : www12.stat-
can.ca/français/profil01/PlaceSearchForm1_f.cfm   

• des caractéristiques concernant l’âge (c.-à-d. le 
pourcentage d’individus appartenant aux divers 
groupes d’âge);

• l’état civil des personnes;

• la ou les langues parlées;

• la mobilité (c.-à-d. le pourcentage d’individus qui 
ont vécu à la même adresse, dans la même province 
ou le même territoire ou ailleurs, au cours de l’année
précédente et des cinq dernières années);

• les caractéristiques de l’immigration (c.-à-d. le pourcentage
d’individus qui sont nés au Canada, nés à l’étranger, 
ont immigré au pays avant 1991, y ont immigré entre
1991 et 2001);

• le nombre de minorités visibles;

• le niveau de scolarité;

• la taille des ménages;

• le pourcentage de personnes qui travaillent à temps
plein; et 

• le revenu annuel moyen de la communauté.

Les Profils des communautés peuvent vous aider à avoir
une bonne idée de votre bassin de bénévoles potentiels.
Vous comparerez ensuite leurs caractéristiques à celles
des Canadiens qui font du bénévolat en vous servant des
données de l’ENDBP.

6
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4

Qu’est-ce qui motive les bénévoles?
Comme les gens font du bénévolat pour une foule de raisons,
comprendre ce qui les motive permettra aux responsables des
ressources bénévoles de mieux cibler leurs stratégies de
recrutement, de proposer des occasions intéressantes, de struc-
turer leurs programmes de formation et de mettre en place des
moyens de reconnaissance appropriés.

Selon l’ENDBP 2000, les gens ont invoqué toutes sortes de
raisons pour faire du bénévolat.

La plupart des gens font du bénévolat par altruisme – parce
qu’ils ont à cœur la cause, parce qu’ils ont été personnellement
touchés par elle et veulent donner quelque chose en retour, 
ou encore à cause de leurs croyances religieuses. D’autres 
donnent de leur temps en espérant en retirer quelques avan-
tages, comme améliorer leurs compétences professionnelles, se
forcer à se dépasser ou tester leurs habiletés.  Bien des bénév-
oles s’engagent pour plusieurs raisons à la fois.

Le statut d’emploi et les aspirations peuvent influencer la
motivation des bénévoles :

• Près des deux tiers (62 %) des bénévoles sans emploi étaient
convaincus que faire du bénévolat augmenterait leurs chances
d’en trouver un. Cette proportion a grimpé à 78 % chez les
jeunes sans emploi.

• Près du quart (24 %) de ces derniers ont avoué que leur
bénévolat les avait effectivement aidés à trouver du travail.

• Plus du tiers (37 %) des bénévoles qui avaient un emploi ont
précisé qu’ils avaient acquis de nouvelles compétences, grâce
à leur bénévolat, et qu’ils pouvaient les mettre en pratique
dans leur milieu de travail. Cette proportion a atteint 49 %
chez les jeunes sur le marché du  travail.

Les hommes et les femmes avaient des motivations quelque
peu différentes. La motivation la plus importante invoquée
par les deux sexes était la croyance en la cause. Les femmes,
cependant, étaient plus susceptibles que les hommes de faire
du bénévolat pour explorer leurs forces personnelles (62 %
des femmes par rapport à 52 % des hommes). Par ailleurs, les
hommes étaient plus susceptibles que les femmes de donner 
de leur temps parce que leurs amis le faisaient déjà (33 % des
hommes par rapport à 28 % des femmes).

Les plus jeunes étaient plus enclins à dire qu’ils faisaient du
bénévolat pour explorer leurs forces personnelles (61 % des
bénévoles âgés de 15 à 24 ans et 63 % des bénévoles âgés 
de 25 à 34 ans).  L’importance de cette motivation décline 
systématiquement avec l’âge.  Les jeunes de 15 à 24 ans
étaient aussi beaucoup plus susceptibles que les bénévoles
appartenant à tout autre groupe d’âge d’avouer qu’ils s’étaient
engagés parce que leurs amis faisaient du bénévolat (42 %).

Les bénévoles plus âgés étaient plus enclins à être motivés par
le désir de remplir leurs obligations religieuses. En effet, cette
motivation croissait systématiquement avec l’âge, passant de 19
% chez les bénévoles de 15 à 24 ans à une bonne moitié (50 %)
chez les bénévoles âgés de 65 ans et plus.

Exemple : Tenir compte des préférences des bénévoles

Un centre de soins de longue durée cherche toujours des
bénévoles qui viendraient faire des visites amicales aux 
résidents. La responsable des ressources bénévoles avait
découvert que les hommes sont généralement plus réticents 
à donner de leur temps pour ce type d’activité. Ainsi, au lieu
de leur demander de faire ces visites, elle leur demande de
coordonner des événements ou d’organiser des barbecues. 
Les hommes qui se proposent pour ces tâches finissent souvent
par développer des relations avec les résidents. Voilà un bon

Tableau 2 : Raisons de faire du bénévolat, bénévoles canadiens 2000 
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exemple d’analyse des motivations et des préférences de
différents groupes de bénévoles qui permet d’atteindre le
résultat escompté. 

Qu’est-ce que cela implique pour 
les responsables des bénévoles? 
Le meilleur bassin pour trouver des bénévoles, ce sont
les gens près de l’organisme. La plupart des bénévoles
s’engagent parce qu’ils croient en la cause ou qu’ils ont
été personnellement touchés par elle et veulent donner
quelque chose en retour. Les organismes de soins de santé
pourraient trouver des bénévoles parmi ceux qui ont reçu
des soins ou dont un parent ou un ami a reçu des soins.
Les organismes environnementaux pourraient se tourner
vers leurs donateurs. Les organismes du secteur des arts
pourraient trouver leurs bénévoles parmi les auditeurs,
spectateurs ou visiteurs passionnés par une forme d’art
en particulier. Pour attirer ces gens dans votre programme
de bénévolat, assurez-vous de saisir toutes les occasions
de leur dire comment ils peuvent donner un coup de main.
Si, par exemple, votre organisme est ouvert au public,
comme c’est le cas d’un hôpital, d’un musée, d’un théâtre,
etc, posez des affiches et mettez des dépliants dans des
endroits bien en vue pour promouvoir votre programme.
Si vous avez un bulletin pour les donateurs, mettez-y 
des renseignements concernant ce programme et ajoutez,
dans votre site Web, une section sur les occasons de faire
du bénévolat. 

N’oubliez pas de « vendre » les avantages. Outre les «
trucs sympathiques », les bénévoles ont des attentes con-
crètes. Ils veulent apprendre, se servir de leurs compétences
et habiletés, se forcer à se dépasser et acquérir de nouvelles
connaissances et de nouveaux savoir-faire. Une expérience
de bénévole peut leur apporter cela. Ces avantages, si on en
fait bien la promotion, peuvent contribuer à rallier dans les
rangs des bénévoles ceux qui ne le sont pas. De plus, des
bénévoles qui en ont appris plus sur la cause qu’ils servent,
qui y ont investi leurs compétences et leur expérience et 
qui en ont tiré une occasion de croissance personnelle seront
des atouts encore plus précieux et peuvent être d’excellents
ambassadeurs de votre organisme auprès de la communauté.

Une étude faite par le Centre de bénévolat d’Ottawa-
Carleton a conclu que des bénévoles satisfaits font aussi
de bons recruteurs.3

Quels sont les obstacles au bénévolat?
Il est facile de savoir pourquoi les gens sont bénévoles
auprès de votre organisme : il suffit de leur demander.
Mais qu’est-ce qui en empêche d’autres de faire de même
et que pouvez-vous faire pour surmonter ces obstacles?

Raisons de ne pas donner plus de temps. On a demandé
aux répondants à l’ENDBP 2000 qui faisaient du bénévolat
pourquoi ils ne donnaient pas davantage de leur temps. 

Les raisons mises de l’avant varient selon l’âge, le revenu
et le statut d’emploi :

• Les bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de dire
que c’était parce qu’ils avaient déjà fait leur contribution
au bénévolat qu’ils n’en faisaient pas plus aujourd’hui.
La moitié (50 %) des bénévoles de 65 ans et plus ont
invoqué cette raison, comparativement à 40 % des 
bénévoles de 55 à 64 ans; à 34 % de ceux âgés de 45 
à 54 ans; et à 29 % de ceux âgés de 35 à 44 ans.

• Les bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de
mentionner les problèmes de santé et de mobilité comme
obstacles à leur bénévolat. Près de quatre bénévoles sur
dix (39 %), de 65 ans et plus, ont dit qu’ils ne donnaient

Tableau 3 : Raisons de ne pas donner plus de temps, bénévoles canadiens 2000
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3 Pourquoi les gens font du bénévolat, Centre de bénévolat d’Ottawa-Carleton, Rapport présenté à la Direction de l’action bénévole,
Multiculturalisme et Citoyenneté Canada, Ottawa, 1992.
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pas plus de leur temps parce qu’ils avaient des problèmes 
de santé ou n’étaient pas physiquement capables de le faire,
comparativement à 23 % des bénévoles de 55 à 64 ans; à 
14 % de ceux âgés de 45 à 54 ans; et à 12 % de ceux âgés 
de 35 à 44 ans.

• Les bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de dire
qu’ils donnaient de l’argent, au lieu de leur temps. Près du
tiers (30 %) des bénévoles de 65 ans et plus ont mentionné 
ce fait, comparativement à 24 % de ceux âgés de 35 à 64 ans.

• Les bénévoles plus jeunes étaient plus enclins à dire qu’ils 
ne faisaient pas plus de bénévolat parce qu’ils n’avaient 
pas assez de temps libre. Quatre-vingt-trois pour cent des
bénévoles de 25 à 34 ans ont invoqué cette raison, comme
l’ont fait 84 % des bénévoles de 35 à 44 ans. Cette propor-
tion est tombée à 62 % chez les bénévoles de 55 à 64 ans, et à
moins de la moitié (49 %) chez les bénévoles de 65 ans et plus.

• Les bénévoles dont le revenu du ménage est plus élevé 
étaient plus susceptibles de dire qu’ils ne faisaient pas plus
de bénévolat parce qu’ils n’avaient pas assez de temps libre :
81 % des bénévoles dont le revenu annuel est de 60 000 $ ou
plus ont mentionné le manque de temps comme obstacle, 
comparativement à seulement 60 % de ceux dont le niveau de
revenu est le plus faible (moins de 20 000 $). De même, les
bénévoles mieux nantis étaient plus susceptibles d’avouer qu’ils
donnaient de l’argent, au lieu de plus de temps – 27 % chez
ceux dont le revenu est de 60 000 $ ou plus, comparativement 
à seulement 19 % chez ceux qui ont le revenu le plus faible.

• Les bénévoles ayant un emploi étaient plus susceptibles de
dire qu’ils ne faisaient pas plus de bénévolat parce qu’ils
n’avaient pas assez de temps libre. Quatre-vingt-trois pour
cent des bénévoles ayant un emploi ont invoqué cette raison,
comparativement à 59 % de ceux qui ne faisaient pas partie
de la main-d’œuvre active.

Un obstacle a été systématiquement noté par tous les 
bénévoles, quel que soit leur âge, leur revenu ou leur 
statut d’emploi : le refus de s’engager de façon continue.

Pourquoi les non-bénévoles ne
s’engagent-ils pas?
On a également demandé aux répondants à l’enquête qui ne
faisaient pas de bénévolat les raisons de leur abstention.

Comme chez les bénévoles, les raisons mises de l’avant par 
les non-bénévoles variaient selon l’âge, le revenu et le statut
d’emploi. 

• Les non-bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de dire
que c’était parce qu’ils avaient déjà fait leur contribution au
bénévolat qu’ils n’en faisaient plus aujourd’hui. Quarante-trois
pour cent des non-bénévoles de 65 ans et plus ont invoqué cette
raison, comparativement à 27 % de ceux de 55 à 64 ans et de 
45 à 54 ans, et à seulement 17 % de ceux âgés de 35 à 44 ans.

• Les bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de mention-
ner les problèmes de santé et de mobilité comme obstacles à
leur bénévolat. Plus de la moitié (58 %) des non-bénévoles
de 65 ans et plus, ont dit qu’ils ne donnaient plus de leur
temps parce qu’ils avaient des problèmes de santé ou n’é-
taient plus physiquement capables de le faire, comparative-
ment à 35 % des non-bénévoles de 55 à 64 ans; à 22 % de
ceux de 45 à 54 ans; et à 15 % de ceux de 35 à 44 ans. 

• Les non-bénévoles plus âgés étaient plus susceptibles de dire
qu’ils donnaient de l’argent, au lieu de leur temps. Quarante-
cinq pour cent des non-bénévoles de 65 ans et plus ont mention-
né ce fait, comparativement à 40 % de ceux âgés de 35 à 64 ans.

• Les non-bénévoles plus jeunes étaient plus enclins à dire qu’ils
ne faisaient pas de bénévolat parce qu’ils n’avaient pas assez
de temps libre. Quatre-vingt pour cent des non-bénévoles de
25 à 34 ans ont invoqué cette raison, comme l’ont fait 78 % 
des non-bénévoles de 35 à 44 ans. Cette proportion est tombée
à 64 % chez les non-bénévoles de 55 à 64 ans, et à seulement
39 % chez les non-bénévoles de 65 ans et plus.

• Les non-bénévoles dont le revenu du ménage est plus élevé
étaient plus susceptibles de dire qu’ils ne faisaient pas de
bénévolat parce qu’ils n’avaient pas assez de temps libre : 
79 % des non-bénévoles dont le revenu annuel est de 60 000 $
ou plus ont mentionné le manque de temps comme obstacle, 

Tableau 4 : Raisons de ne pas faire de bénévolat
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comparativement à seulement 51 % de ceux dont le niveau
de revenu est le plus faible (moins de 20 000 $). De même,
les non-bénévoles mieux nantis étaient plus susceptibles
d’avouer qu’ils donnaient de l’argent, au lieu de leur temps
– 43 % chez ceux dont le revenu est de 60 000 $ ou plus,
comparativement à seulement 28 % chez ceux qui ont le
revenu le plus faible.

• Les non-bénévoles ayant un emploi étaient plus 
susceptibles de dire qu’ils ne faisaient pas de bénévolat
parce qu’ils n’avaient pas assez de temps libre. Quatre-
vingt pour cent des non-bénévoles ayant un emploi 
ont invoqué cette raison, comparativement à seulement 

51 % de ceux qui ne faisaient pas partie de la
main- d’œuvre active.

Un obstacle a été systématiquement noté par tous les 
non-bénévoles, quel que soit leur âge, leur revenu ou leur
statut d’emploi : le refus de s’engager à l’année longue.

Qu’est-ce que cela implique pour 
les responsables de bénévoles?
1. Le temps est une denrée rare pour la plupart des

Canadiens.  L’Enquête sociale générale de 1998, faite par
Statistique Canada, rapportait que le tiers des Canadiens
entre 25 et 44 ans se considéraient comme des bourreaux
de travail, ce groupe même qui était le plus enclin à 
invoquer le manque de temps comme principal obstacle à
faire du bénévolat. La même enquête indiquait aussi que
les mères mariées qui travaillaient à temps plein avaient
les plus hauts niveaux de stress par rapport au temps – 
38 % d’entre elles affirmaient ne pas avoir assez de
temps pour leur famille et leurs amis. Attirer des 
bénévoles, surtout dans certains segments de la popula-
tion, peut demander de la créativité lorsqu’on prépare un
plan pour offrir des occasions de faire du bénévolat.   

2. Bon nombre de personnes refusent de s’engager à long
terme. Pour s’assurer des compétences et des talents de
ces personnes, les organismes de charité et de bénévolat
devront sans doute penser à offrir des engagements
bénévoles à court terme ou pour une seule fois et même
à proposer un service de porte ouverte aux bénévoles,
dans les cas où cela est opportun.4

Exemple : Faire s’engager ceux qui courent contre
la montre

Le temps de nombreux bénévoles, et de ceux qui pourraient
le devenir, est sollicité par mille choses. Un centre de

soins de longue durée de la Saskatchewan propose 
dorénavant des occasions plus « épisodiques » de faire du
bénévolat pour attirer ces gens très occupés. Au printemps
et à l’automne, il recrute des bénévoles pour son pro-
gramme de marche et de fréquentations sociales. Comme
l’explique la directrice des ressources bénévoles : « Nos
résidents sont des ruraux, des fermiers. Certains souffrent
peut-être de démence, mais ils se rendent bien compte que
la nature reverdit ou que c’est le temps des moissons. Ils
sont attirés par la terre. Les bénévoles sont heureux de
s’impliquer pendant ces courtes périodes de temps. »

À vous de jouer...

Qu’est-ce qui motive vos bénévoles?
Servez-vous des conclusions de l’ENDBP pour compren-
dre les motivations de vos bénévoles. Interrogez-les. De
nouveaux candidats au bénévolat vous donneront une
bonne occasion de savoir ce qui les motive. Demandez-
leur d’indiquer lesquelles, parmi les raisons suivantes de
faire du bénévolat, s’appliquent à eux (tâchez de leur en
faire indiquer plusieurs) : 

• Ils veulent aider une cause en laquelle ils croient.

• Ils ont été personnellement touchés, ou connaissent
quelqu’un qui l’a été, par la cause que votre organisme
défend.

• Leurs amis font du bénévolat.

• Ils veulent améliorer leurs chances de trouver un emploi
ou un autre emploi.

• Ils veulent remplir leurs obligations religieuses.

• Ils veulent explorer leurs forces personnelles.

• Ils veulent se servir de leurs compétences et de leur
expérience.

• Autres raisons (demandez-leur de les nommer).

Comparez vos résultats aux conclusions de l’ENDBP.
Comment celles-ci correspondent-elles aux motivations de
vos bénévoles? Demandez à ces derniers si leurs activités
bénévoles répondent à leurs attentes, par exemple : 

•  Si vous êtes motivé par votre croyance en la cause,
avez-vous le sentiment que vous changez les choses? 
De quelle(s) façon(s)?

• Si vous voulez vous servir de vos compétences et de
votre expérience, avez-vous le sentiment qu’elles sont

10

4 Pour plus d’information à ce sujet, veuillez vous reporter au chapitre 5, Créer des occasions de faire du bénévolat.
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utilement mises à contribution pour profiter à l’organisme?
De quelle(s) façon(s)?

• Si vous voulez acquérir de nouvelles compétences, avez-vous
le sentiment que vous les acquérez effectivement? Quelles
compétences êtes-vous en train d’acquérir?

Qu’est-ce qui empêche les gens de
faire du bénévolat?
Il est plus difficile de savoir pourquoi les gens ne font pas de
bénévolat. Toutefois, les questions posées dans le cadre de
l’ENDBP peuvent vous fournir un point de départ pour réfléchir
aux obstacles au bénévolat. On a demandé aux Canadiens d’indi-
quer, à partir d’une liste de raisons, pourquoi ils ne faisaient pas
de bénévolat (ou, s’ils étaient déjà bénévoles, pourquoi ils ne
donnaient pas plus de leur temps). Les gens ont répondu, au
choix, parce que :

• ils avaient le sentiment d’avoir largement donné comme
bénévoles;

• ils n’avaient pas de temps disponible;

• ils ne voulaient pas s’engager à l’année longue; 

• ils donnaient de l’argent, au lieu du temps; 

• ils avaient des problèmes de santé ou étaient incapables
physiquement;

• personne ne le leur a demandé à eux directement; 

• ils ne savaient pas comment s’impliquer;

• les charges financières associées au bénévolat étaient trop
lourdes;

• ils craignaient d’être poursuivis en justice ou sommés à 
comparaître en cour, à cause de leurs activités bénévoles; et 

• ils n’avaient aucun intérêt.

Pensez aux types de personnes que vous tentez de recruter.
Comment ces obstacles peuvent-ils en être pour elles? De
quelles façons pourriez-vous surmonter ces obstacles? Offrir
un service de garde d’enfants ou de transport inciterait-il les
gens à devenir des bénévoles?

Les entrevues lorsque les bénévoles
quittent
Une autre façon de comprendre les obstacles, c’est de faire une
entrevue avec les bénévoles qui mettent fin à leur engagement
auprès de votre organisme. Posez-leur le même genre de 
questions que celles qui se retrouvent dans l’ENDBP :

• Qu’est-ce qui vous a motivé à faire du bénévolat? 
(Référez-vous à la section « Motivations » de l’ENDBP).

• Comment vous êtes-vous engagé? (Référez-vous à la 
section « Moyens d’engagement ».)

• Quels avantages recherchiez-vous?  (Référez-vous à la 
section « Avantages du bénévolat ».)

• Quels avantages en avez-vous tirés? (Référez-vous à la 
section « Avantages du bénévolat ».)

• Pourquoi nous quittez-vous? (Référez-vous à la section 
« Obstacles au bénévolat ».)

Ces renseignements peuvent vous aider à comprendre quels
changements vous devrez peut-être apporter pour préserver
l’engagement de vos bénévoles.

11
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Créer des occasions de
faire du bénévolat5

Créer des occasions de 
bénévolat efficaces
Les organismes qui dépendent de bénévoles pour donner
leurs programmes, fournir des services et accomplir diverses
tâches administratives doivent relever plusieurs défis : moins
de Canadiens font du bénévolat; ceux qui en font ont des
attentes différentes de celles qu’ils avaient, il y a dix ans, 
et ils ont aussi moins de temps à consacrer aux activités
bénévoles. Que peuvent faire les organismes face à cette
situation pour maximiser leurs chances de recruter des
bénévoles, les faire s’engager et les conserver?

Auteur de nombreux ouvrages sur le bénévolat, Susan J.
Ellis dit que, lorsqu’on pense aux bénévoles, la mauvaise
question à se poser, c’est : « Qu’est-ce que les bénévoles
peuvent faire pour nous aider? » Elle suggère plutôt de 
se demander : « Que faut-il faire dans notre organisme? »
Cette question amène à pousser la réflexion de façon plus
créative et à se demander : que faisons-nous maintenant
que nous aimerions faire davantage, quels besoins nos
clients ont-ils et auxquels nous n’avons pas pu répondre,
que pourrions-nous faire différemment, si seulement nous
avions plus de compétences ou de temps?5

Une fois que vous savez ce que vous voulez que vos 
bénévoles fassent, vous devez expliquer le plus clairement
possible en quoi consisteront leurs responsabilités et 
comment celles-ci s’insèreront dans le fonctionnement 
de votre organisme. Selon les recherches faites durant
l’Année internationale des volontaires, les organismes 
tirent le meilleur de leurs bénévoles lorsque ces derniers
« ont des rôles clairement définis, les comprennent bien 
et ont confiance dans leur capacité de les remplir. »6

Bénévoles Canada a publié un guide, intitulé Une question
de conception : théorie de la conception de poste appliquée
au secteur bénévole, qui explique aux organismes toutes
les étapes pour concevoir des postes bénévoles, capables
de répondre aux besoins de l’organisme, et s’assurer en
même temps que les bénévoles comprennent bien ce qu’on

attend d’eux, du point de vue des tâches et du temps, et
qu’ils ont le soutien nécessaire pour les accomplir. Ces
étapes sont les suivantes :7

• Examiner le mandat ou la mission de votre organisme.

• Examiner les fonctions ou tâches qu’il faut mener à bien
pour remplir le mandat ou la mission.

• Dresser la liste des aptitudes nécessaires à l’exécution
des tâches. 

• Identifier et décrire les affectations bénévoles (faire des
descriptions de poste).

• Jumelage des bénévoles aux affectations. 

Ressource clé
Une question de conception : théorie de la conception de
poste appliquée au secteur bénévole, est un guide publié
par Bénévoles Canada qui explique comment concevoir
des postes bénévoles, capables d’attirer les personnes ayant
peu de temps à donner. Le guide montre comment faire une
évaluation des besoins d’un organisme en bénévolat et
enseigne au lecteur chacune des étapes de la conception 
d’un poste. Il contient aussi des fiches dont le lecteur peut
se servir pour compléter chaque étape. Il est disponible en
ligne sur le site www.volunteer.ca.

Offrir des occasions qui répondent
aux besoins des bénévoles et qui 
les attirent 
Les bénévoles ne donnent pas de leur temps aux organismes
huit heures par jour, cinq jours par semaine. Ils font plutôt
de la place à leurs activités de bénévolat à l’intérieur de
leur horaire de travail, leur vie personnelle et leurs autres
engagements.  Encore une fois, les conclusions de
l’ENDBP 2000 peuvent aider à comprendre ces modèles
de comportement. Par exemple, deux tiers (67 %) des

5 The Volunteer Recruitment Book, Susan J. Ellis, ENERGIZE Inc., 1994.
6 Qu’est-ce qui détermine l’effort bénévole?, Kim Dorsch et autres, Centre canadien de philanthropie et Bénévoles Canada, 2002.
7 Une question de conception : théorie de la conception de poste appliquée au secteur bénévole, Bénévoles Canada, 2002.
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8 Ibid., pp. 46-47

femmes bénévoles, mariées, non sur le marché du travail et
mères d’enfants à la maison ont fait tout leur bénévolat durant
la semaine, comparativement à un peu plus du tiers (34 %) des
bénévoles masculins non mariés et ayant un emploi. Quatre de
ces femmes sur cinq (80 %) ont fait leur bénévolat en tout ou
en partie, le jour, alors que 85 % des hommes l’ont fait, le soir.

Règle générale, l’engagement bénévole se fait en portions de
temps limitées à une seule fois ou sur une base continue ou spo-
radique. Le défi des organismes est donc d’offrir des occasions
qui répondent aux besoins des bénévoles et s’accomodent de
leurs contraintes, tout en s’assurant que le travail soit fait. Pour 
y parvenir, il faut de la créativité et une bonne planification.

Quelles tâches faut-il faire? La 
description de poste du bénévole 
Une fois que vous saurez ce que les bénévoles peuvent apporter 
à votre organisme, votre première étape consistera à faire une
description de poste. Vous pouvez décider, par exemple, que vous
avez besoin de bénévoles pour vous aider à donner davantage
d’information à ceux que vous servez. Que voulez-vous que ces
bénévoles fassent exactement? Voulez-vous qu’ils assemblent et
postent des trousses d’information? Voulez-vous qu’ils entrent les
noms et adresses des récipiendaires dans votre base de données?
Voulez-vous qu’ils donnent de l’information par téléphone?
Auquel cas, quel type d’information? Doivent-ils se préoccuper
de confidentalité? Combien de fois voulez-vous qu’ils accomplis-
sent cette tâche et pour combien de temps, chaque fois? En tout,
pendant combien de temps vos bénévoles doivent-ils s’engager?   

Vous devez être le plus précis possible. Les réponses à ce
genre de questions vous amèneront à décider de quel type 
de personne vous avez besoin, des compétences ou aptitudes
qu’elle doit avoir et de l’étendue de la formation et de la
supervision continue que vous devrez lui fournir.

Une bonne description de poste bénévole contient les éléments
suivants :

• le nom de l’affectation;

• l’objet de l’affectation;

• les tâches à accomplir;

• le temps requis pour le faire;

• les compétences ou aptitudes nécessaires; 

• le soutien offert en formation et en développement;

• la structure de la supervision (de qui les bénévoles relèvent;
les mécanismes de feed-back);

• la structure hiérarchique et de prise de décisions;

• les politiques de soutien; et

• les avantages.8

Une description de poste bénévole clairement rédigée non
seulement précise les tâches à accomplir et qui sera le mieux
en mesure de le faire, mais vous guide aussi dans l’élaboration
de votre message de recrutement, l’entrevue des candidats, la
sélection des plus aptes parmi ceux-ci et l’évaluation  des
bénévoles au fur et à mesure qu’ils font leur travail.

Quelle est la meilleure façon
d’accomplir une tâche? Concevoir 
le poste
Comment concevrez-vous le poste bénévole pour vous assurer
que le travail sera fait, tout en maximisant vos chances de trouver
la ou les bonnes personnes pour le faire?

Supposons que vous ayez besoin de quelqu’un deux fois par
semaine, sur une base continue. En en discutant avec le membre
du personnel qui travaillera avec cette personne et la supervisera,
voyez si vous avez besoin de la même personne chaque fois
ou si deux personnes peuvent se partager la tâche, chacune
assumant une journée de travail bénévole. Précisez aussi ce que
vous entendez par « sur une base continue ». L’ENDBP 2000
identifie l’engagement à l’année longue comme un réel obstacle
au bénévolat. Pouvez-vous séparer la tâche de sorte qu’une 
personne puisse en faire une première  partie en quelques heures,
pendant quelques semaines, et qu’ensuite une autre la termine? 

Deux ou plusieurs bénévoles peuvent 
se partager la tâche
Essayez de ne pas vous coincer en ne retenant qu’une seule façon
de faire les choses. Si vous dirigez, par exemple, un programme
de visites bénévoles et que vous avez de la difficulté à recruter
des gens qui s’engagent à long terme, vous pourriez peut-être
revoir les besoins et les objectifs de votre programme. Combien
de vos clients veulent une relation amicale et combien ne veulent
que quelqu’un de temps en temps pour les emmener à l’épicerie
ou faire des courses?  Pour ces derniers, vous n’aurez pas besoin
d’une personne qui s’engage à long terme; deux ou plusieurs
bénévoles qui se consacrent à ces tâches de temps à autre pour-
raient tout aussi bien faire l’affaire. Vous devrez faire plus de
coordination, mais le travail sera fait, à la satisfaction de tous.

13
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Soyez imaginatif. Prenons un organisme qui aurait eu une
agente d’administration bénévole, une de ces fidèles qui
s’est présentée pendant des années et s’occupait de tout.
Tout à coup, elle « prend sa retraite » et l’organisme a de
la difficulté à trouver quelqu’un comme elle pour prendre
la relève. Cet organisme pourrait avoir recours à la théorie
de la conception de poste pour le fractionner en ses 
diverses composantes (c.-à-d. répondre au téléphone,
vérifier les messages, traiter le courrier et les courriels,
y répondre ou les acheminer à une tierce personne,
expédier du matériel, taper des comptes rendus, faire 
des photocopies, commander du café, etc.). Une fois cela
fait, il devient évident que chaque tâche peut être assignée
à des personnes différentes qui, chacune, pourront donner
moins de temps que la fidèle bénévole « retraitée ». Il est
aussi clair que certaines tâches, comme commander du
café, requièrent un degré de compétence et d’engagement
moindre que celui qu’il faut pour répondre aux courriels ou
les acheminer à un autre destinataire.

Exemple : Assortir les compétences aux tâches

Lorsqu’un centre de bénévolat s’est rendu compte qu’il
n’avait aucun employé compétent dans l’utilisation de logi-
ciels de mise en page pour créer un bulletin d’information,
des dépliants ou autre matériel imprimé, il a décidé de
recruter un bénévole.  Il a reçu 15 réponses à l’annonce
qu’il avait placée. Comme l’explique la directrice générale :
« Même si nous ne recherchions qu’une personne, nous
avons fini par créer trois postes : un pour créer des gabarits,
un autre pour enseigner la mise en page à notre personnel 
et un troisième pour concevoir, grâce aux logiciels de mise
en page, différents produits pour notre organisme. » Chaque
bénévole avait une tâche précise et clairement définie, de
même que des exigences de temps bien délimitées. Chaque
tâche faisait d’abord appel à la connaissance de logiciels 
de mise en page, mais aussi à d’autres habiletés. Résultat :
l’organisme s’est adjoint trois bénévoles qui ont pu 
répondre à ses besoins immédiats et à plus long terme. 

Faire du bénévolat en famille
Les charges familiales sont souvent cause de manque de
temps. Pouvez-vous offrir des occasions de bénévolat qui
accomoderaient les familles? Certains organismes ont vu
des parents désireux d’inculquer la valeur du bénévolat à
leurs enfants, mais qui souhaitaient en faire tous ensemble.
Quelques organismes ont répondu en élaborant des pro-
grammes qui encouragent les activités bénévoles en famille.

Bénévoles Calgary a mis sur pied le projet « Families
Volunteering Together » pour aider les organismes à faire

s’engager les familles comme bénévoles. Le projet propose
des ateliers dans lesquels les organismes évaluent comment
leurs programmes existants peuvent accomoder les familles.
Il invite aussi les organismes à regarder de quelles façons
ces dernières peuvent les aider de l’extérieur, comme dans
l’exemple suivant. Un organisme de soutien aux soins 
de santé a de nombreux bénéficiaires qui vivent dans des
résidences et n’ont pas de soutien familial. Il a donc mis 
en place un programme qui invite les familles à préparer
des paniers pour Noël, la St-Valentin, Pâques et autres 
occasions spéciales et même des paniers de « Prompt 
rétablissement ».  Les familles apportent leurs paniers à
l’organisme qui les redistribue à ses clients.  Bénévoles
Calgary a créé du matériel pour aider les responsables 
des ressources bénévoles qui veulent faire s’impliquer 
les familles. Pour plus de renseignements, visitez le site
www.volunteercalgary.ab.ca

Voici d’autres activités bénévoles qui peuvent convenir
aux groupes familiaux :

• participer à des collectes de fonds;

• nettoyer l’environnement;

• donner un coup de main dans les centres pour les sans-
abri, les soupes populaires, les clubs de petits déjeuners;

• faire des visites amicales;

• livrer des repas;

• être une famille d’accueil; et

• peindre ou faire des réparations dans les centres pour les
sans-abri.9

Impliquer les familles vous demandera peut-être de proposer
vos activités bénévoles en dehors des heures de bureau – en
début de soirée ou durant les fins de semaine – et de trouver
des activités pour les jeunes enfants. Mais, selon votre
organisme et ce qu’il peut offrir comme occasions de
bénévolat, cela peut en valoir largement la peine. Le résultat
à long terme peut aussi être appréciable. Les conclusions de
l’ENDBP 2000 indiquent que les personnes qui ont fait du
bénévolat quand elles étaient jeunes étaient beaucoup plus
susceptibles d’en refaire, une fois adultes. 

Exemple : Faire s’engager les familles

Un village historique s’adjoint des familles comme 
bénévoles pour qu’elles donnent un coup de main, lors
d’événements spéciaux ou dans le cadre de programmes

14

9 Family Volunteering: The Ties That Bind, Kristen Porritt, Programme d’action bénévole et communautaire, Patrimoine Canada, Ottawa, 1995.
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10 Voir chapitre 6 pour plus de renseignements sur le bénévolat des employés.
11 Les bénévoles virtuels, Volunteer Beat, Bénévoles Canada, Vol. 3, No. 1

d’interprétation. Toutes les familles y prennent plaisir
puisqu’elles portent des costumes d’époque. Elles ont le choix
de faire du bénévolat ensemble ou de laisser chacun de leurs
membres suivre ses intérêts. Certaines d’entre elles se sont
constitué une tradition familiale, revenant tous les ans donner
de leur temps pour la même activité.  Les jeunes qui y ont fait
du bénévolat obtiennent parfois un emploi d’été au village. 

Les affectations en groupe
Les affectations à court terme peuvent aussi bien fonctionner
avec des groupes d’employés bénévoles. Un organisme a recruté
25 employés d’une succursale bancaire voisine qui, une fois par
semaine, livrent des repas pour le compte de l’organisme. Pour
s’acquitter de cette tâche, les employés partent en équipes de
deux, durant leur pause du midi, une fois tous les deux mois.
Outre la satisfaction que les employés retirent de cette activité,
ils en ont aussi appris beaucoup sur le quartier du centre-ville où
se trouve la succursale bancaire, la plupart n’habitant pas près de
leur lieu de travail. Avantage supplémentaire pour l’organisme,
les employés sont responsables d’établir le calendrier des
livraisons : si une équipe a un empêchement quelconque, les
autres lui en trouve une de remplacement, ce qui fait un casse-
tête en moins pour le coordonateur des bénévoles, responsable
de la popote roulante de l’organisme.10 

Il existe d’autres façons de faire s’engager des groupes de
bénévoles. Pensez à intégrer des activités bénévoles de routine
dans un événement spécial, comme une soirée musicale, des
visites amicales ou le montage de trousses d’information.
Certains organismes ont connu un grand succès en faisant des
« blitz » de bénévolat, consistant à réunir un grand groupe de
personnes, pendant une courte période de temps, pour abattre
une grosse somme de travail. Habitat pour l’Humanité mobilise
des groupes de bénévoles pour construire des maisons. Certains
organismes créent des occasions de bénévolat ponctuelles ou de
porte ouverte, comme donner un coup de main lors d’activités
d’art et d’artisanat ou du nettoyage d’un parc.

Le bénévolat virtuel
Le bénévolat virtuel peut offrir une souplesse d’horaire à certains
bénévoles. Les ordinateurs, les courriels et l’Internet permettent
aux gens de faire leur travail bénévole depuis leur maison ou leur
bureau, aux moments qui leur conviennent le mieux. 

Les tâches que peuvent accomplir les bénévoles virtuels sont 
à la fois d’ordre technique (comme faire de la recherche en
ligne; concevoir le logo, le bulletin d’information, le site Web
ou la base de données d’un organisme; traduire des documents;

inscrire la page Web d’un organisme dans des moteurs de
recherche) et non technique (comme faire du mentorat élec-
tronique; aider à l’apprentissage de langages informatiques;
converser par courriel avec des personnes confinées à la 
maison et travailler avec d’autres bénévoles sur des projets
spéciaux).11 Un organisme de soutien torontois se sert du
courriel, des bavardoirs et des forums de discussion en ligne
pour mettre en contact des enfants souffrant de handicaps ou
de maladies chroniques avec leurs pairs et avec des mentors,
d’un bout à l’autre du pays. Le bénévolat virtuel est la façon
d’être de cet organisme.

Ce ne sont pas toutes les activités bénévoles qui se prêtent à des
approches souples ou virtuelles ou à des affectations de courte
durée. Il arrive parfois que la formation à donner soit si intensive
ou spécialisée que vous voudrez vous assurer que la personne
formée continue de donner de son temps à votre organisme 
pendant un certain temps. Mais, chaque fois que vous pourrrez
faire preuve de souplesse, vous disposerez d’un plus large bassin
de bénévoles et aurez moins d’obstacles à surmonter.

Exemple : Tirer parti des bénévoles virtuels

Un organisme de santé de Vancouver se fie à trois bénévoles
virtuels pour soutenir son service de ressources bénévoles. 
Une de ses bénévoles fait de la recherche en ligne. « Elle retient
tout ce qui contient le mot ‘bénévole’, » explique la responsable
des ressources bénévoles. « Supposons que je travaille sur les
normes de notre pratique. Elle fera des recherches sur le sujet 
et établira peut-être des liens avec des ressources humaines et
bénévoles, partout dans le monde, et verra ce qu’elle peut en
retenir qui me serait utile. » Une deuxième bénévole virtuelle
vérifie les références fournies par les canadidats au bénévolat 
et la responsable poursuit : « Je lui transmets par courriel le
nom et le numéro de téléphone des personnes qui ont fourni des
références. Elle a des lignes directrices, vérifie ces références 
et me renvoie tous les détails par courriel. » Cette façon de
procéder n’a pas de prix pour l’organisme qui peut recevoir
quelque 200 candidatures de bénévoles, à la suite d’une session
d’information. La troisième bénévole virtuelle prête son concours
à la conception du site Web et travaille sur les candidatures en
ligne et interactives que reçoit l’organisme.

Ressources clés
Deux  ressources en provenance de la maison américaine
Energize Inc. peuvent vous aider à élaborer et gérer des
occasions de bénévolat virtuel :

• The Virtual Volunteering Guidebook, disponible en ligne sur le
site www.energizeinc.com/download/vvguide.pdf propose des
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conseils pratiques sur le bénévolat virtuel, dont la création
d’affectations, le recrutement, le filtrage en ligne, la
supervision à distance des personnes et la mise en place
de processus d’évaluation et de reconnaissance appropriés.

• E-volunteerism, disponible sur le site www.e-volun-
teerism.com, est une revue en ligne qui propose conseils
et information sur la façon d’adjoindre des bénévoles
virtuels à votre organisme. 

Qu’y a-t-il à gagner? Faire connaître
les avantages du bénévolat
En concevant vos occasions de bénévolat, pensez aux
avantages qu’elles peuvent apporter aux bénévoles.

Selon l’ENDBP 2000, les bénévoles eux-mêmes
reconnaissent que le bénévolat procure bien plus qu’un 
sentiment diffus et réconfortant de satisfaction. Il leur 
donne l’occasion, absente de leur vie professionnelle ou
personnelle, d’apprendre et d’acquérir de l’expérience.

• Plus des trois quarts (79 %) des bénévoles ont dit avoir
acquis des habiletés en relations interpersonnelles, comme
la capacité de mieux comprendre les gens, de les motiver
et de régler des situations difficiles.

• Plus des deux tiers (68 %) ont avoué avoir amélioré leurs
compétences en communication, qu’il s’agisse de s’ex-
primer en public, d’écrire, de faire des relations publiques
ou d’animer des réunions.

• À peine moins des deux tiers (63 %) ont affirmé en 
avoir appris plus sur des problématiques telles la santé 
des femmes, la politique, la justice du code criminel, 
l’environnement, etc.

• Plus de la moitié (57 %) ont dit avoir acquis des 
compétences organisationnelles, comme savoir organiser
les ressources, gérer le travail d’autrui, être un leader,
planifier et faire fonctionner un organisme.

• Plus de quatre bénévoles sur dix (42 %) ont acquis des
compétences en collecte de fonds.

• Un tiers (33 %) a acquis des compétences techniques et en
travail de bureau, que ce soit des techniques de coaching,
le traitement de texte, la tenue de livres ou le catalogage.

• Près des deux tiers (62 %) des bénévoles sans emploi ont
dit que leurs activités bénévoles les aideraient à trouver un
emploi. Les femmes  (68 %) étaient plus susceptibles
d’être de cet avis que les hommes (51 %). 

• Plus du tiers (37 %)  ont avoué que le bénévolat leur avait
permis d’acquérir de nouvelles compétences directement
applicables à un emploi. Les jeunes de 15 à 24 ans
étaient plus susceptibles de signaler cet avantage que
les bénévoles de tout autre groupe d’âge.

Les personnes ayant fait du bénévolat pour avoir de
meilleures chances de trouver un emploi  étaient plus
susceptibles de dire avoir retiré tous les avantages ci-haut
mentionnés que celles qui ne s’étaient pas engagées pour
cette raison. De même, les bénévoles bénéficiant du soutien
de leur employeur ont indiqué avoir avoir joui de ces 
avantages plus que ceux qui n’avaient aucun appui du leur.

En concevant les postes bénévoles que vous avez à offrir,
pensez à l’expérience que les bénévoles peuvent en retirer.
Ce sont là des renseignements importants à inclure dans
votre matériel et vos messages promotionnels. Par exemple:

• Votre poste bénévole permet-il d’acquérir des
compétences particulières, comme savoir se servir 
d’un logiciel ou monter une base de données?

• Ce poste permet-il d’acquérir des habiletés « transférables »
dans un milieu de travail, telles des compétences en 
communication, en organisation ou en leadership? Les
compétences en communication englobent, entre autres,
la capacité de présenter l’information et les idées de façon
claire et concise, et les points de vue et opinions, de façon
franche et efficace. Quant aux compétences en leadership,
il peut s’agir de savoir motiver les autres, inspirer de la
confiance et du respect envers autrui, bâtir des équipes 
efficaces, déléguer efficacement ou se gagner l’appui de
personnes plus récalcitrantes.

• Votre poste bénévole offre-t-il  l’occasion d’en apprendre
davantage dans des domaines particuliers, comme
l’histoire locale, la préservation de l’environnement,
le sauvetage et les premiers soins?

Ressources clés
Deux ressources en ligne du Gouvernement du Canada
peuvent vous aider à voir quelles compétences ou habiletés
vos bénévoles pourraient tirer de leur engagement auprès
de votre organisme : 

• Le site Direction JEUNESSE contient un inventaire
de compétences disponible au
http://www.youth.gc.ca/yoaux.jsp?contentpageid=203&la
ng=en&flash=1&ta=5#skill
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• Développement des ressources humaines Canada a aussi ce
type d’inventaire disponible sur le site www.ns.hrdc-
drhc.gc.ca/english/career/pathways/look.htm.

Selon l’ENDBP 2000 :

• Plus de la moitié (62 %) des bénévoles sans emploi croyaient
que le bénévolat augmenterait leurs chances de s’en trouver
un. Votre poste leur donnera-t-il l’occasion d’avoir de la 
formation, de se préparer à un emploi et d’étoffer leur 
curriculum vitae? Si oui, dites-le leur.

• Plus des trois quarts (81 %) des bénévoles sur le marché du
travail veulent pouvoir se servir de leurs compétences et de
leur expérience dans leur bénévolat.  Comment votre poste
leur en donnera-t-il l’occasion?

• Plus de la moitié (55 %) des bénévoles âgés de 15 à 24 ans
veulent s’ouvrir plusieurs portes sur le marché du travail; 71
% aimeraient explorer leurs habiletés. Comment votre poste
répond-il à ces besoins?

Exemple : « Vendre » les avantages

Un organisme de soins à domicile a un centre de renseignements
téléphoniques pour les aînés qui se sert d’autres aînés comme
bénévoles pour donner de l’information et des références. 
Pour ce poste, il faut, entre autres, entrer de l’information
dans une base de données, ce que bien des bénévoles potentiels
percevaient comme un obstacle.  « Les mots ‘base de données
informatique’ leur faisaient une peur bleue », raconte la respons-
able des services bénévoles, « même si notre base de données
est si facile à utiliser que je n’ai qu’à leur montrer à jouer au
solitaire et à faire bouger la souris pour qu’ils sachent s’en
servir. » Parce que ‘base de données informatique’ intimide la
population bénévole cible, cette responsable évite l’expression
lorsqu’elle fait du recrutement. Elle propose plutôt « une occa-
sion d’apprendre à se servir d’un ordinateur », ce qui fait
paraître la chose comme un avantage et non comme une 
obligation. « Je leur dis que s’ils veulent se servir d’un 
ordinateur, ils le peuvent. Et en un rien de temps, ils utilisent 
la base de données », ajoute-t-elle.

À vous de jouer...

Prenez un poste bénévole que vous avez de la difficulté à
combler. Cernez l’expérience, les compétences ou qualités
que doivent posséder les candidats à ce poste. Doivent-ils, 
par exemple, savoir se servir d’un ordinateur? En avez-vous
besoin à des moments précis de la journée? Doivent-ils parler
couramment le français ou peuvent-ils profiter de leur poste
bénévole pour le perfectionner? Doivent-ils assurer eux-mêmes
leur transport?

Examinez bien tous les divers profils de personnes qui 
pourraient avoir l’expérience, les compétences ou les qualités
nécessaires pour combler le poste (par ex., des étudiants, des
jeunes à la recherche d’un emploi, des personnes sans emploi,
des immigrants de fraîche date, des familles, des aînés, etc.).

Maintenant, vérifiez les conclusions de l’ENDBP 2000 sur 
les motivations de ces groupes à faire du bénévolat et sur les
obstacles qui les retiennent d’en faire. Comment pourriez-vous
concevoir vos occasions de bénévolat de manière à stimuler
ces motivations, tout en surmontant les obstacles? Pouvez-vous
les fractionner en plus petites composantes qui conviendraient
à des bénévoles ayant des compétences ou des habiletés 
différentes?
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Le recrutement6
Vous serez en mesure de planifier une stratégie de recrute-
ment lorsque vous connaîtrez les postes bénévoles que vous
avez à combler. Vous devez prendre en considération les
qualifications, compétences et habiletés dont vous avez
besoin, le temps de bénévolat requis et les avantages que
vous pouvez offrir, avant de commencer à recruter. 

Pourquoi les bénévoles s’engagent-ils?
Selon l’ENDBP 2000,  la raison la plus fréquente pour
laquelle la plupart des gens deviennent bénévoles, c’est
parce que quelqu’un de l’organisme ou de l’extérieur le leur
a personnellement demandé. Ceci indique que la meilleure
façon d’avoir des bénévoles, c’est que vous, votre personnel
et vos bénévoles déjà en place passiez personnellement le
message que votre organisme peut offrir des occasions de
faire du bénévolat.

La deuxième façon la plus courante de devenir bénévole
est la démarche que font les gens eux-mêmes auprès d’un
organisme. Ceci veut dire que vous devez être prêt à
accueillir ceux qui vous proposent leurs services et à
répondre à leurs attentes, le cas échéant.

Trouver des bénévoles
Commencer avec des gens près de l’organisme 

Selon l’ENDBP 2000, 95 % des bénévoles ont donné de
leur temps parce qu’ils croyaient à la cause et plus des

deux tiers (69 %) l’ont fait parce qu’eux, ou un de leurs
proches, étaient personnellement touchés par elle.
Commencer par regarder dans l’entourage de votre organ-
isme est peut-être la meilleure façon de trouver des bénév-
oles. Si vous offrez un programme pour les enfants ou les
jeunes, cibler d’abord les parents comme bénévoles poten-
tiels semble tout naturel. Un hôpital a eu la main heureuse
en plaçant des cartons sur les tables de sa cafétéria pour dire
aux familles des patients et autres visiteurs qu’il avait
besoin de bénévoles. Nombre d’organismes insèrent des
avis de recrutement et autres nouvelles concernant les
bénévoles dans leur bulletin d’information et autres docu-
ments qu’ils font parvenir à ceux qui les soutiennent. Si
votre organisme a des employés rémunérés, assurez-vous
qu’ils comprennent bien votre programme de bénévolat et
qu’ils sont au courant des occasions qui existent chez vous
pour en faire, de sorte qu’ils vous aideront à renforcer votre
message de recrutement. 

Exemple : « Opération demandez-le »

Se fiant aux conclusions de l’ENDBP 2000, un hôpital
savait qu’une demande personnelle adressée aux gens est la
meilleure façon de les amener à faire du bénévolat. À partir
de là, il a mis sur pied un programme de recrutement bap-
tisé « Opération demandez-le ».  Le Service des ressources
bénévoles donne au personnel et aux bénévoles actuels des
conseils pratiques sur la façon de demander et des cartes de
référence à remettre aux bénévoles potentiels. Si la
référence est fructueuse (c.-à-d. si la personne sollicitée
devient par la suite bénévole active), le nom du membre du
personnel ou du bénévole qui l’a adressée au Service est
déposé dans une boîte de tirage. On en fait un à chaque
groupe de 25 bénévoles recrutés avec succès. De l’aveu de
la responsable des ressources bénévoles : « En deux ans,
204 personnes nous ont été adressées de cette façon et sont
devenues bénévoles. Les tirages stimulent l’intérêt! Tout
notre programme tire parti de ce que nous a appris
l’Enquête nationale, à savoir que la raison pour laquelle les
gens font du bénévolat tient au fait qu’on le leur demande
personnellement. L’Enquête disait qu’il y avait un million
de bénévoles en moins,  mais nous avons contré cette ten-
dance, en partie grâce à notre Opération demandez-le et en

Tableau 5 : Pourquoi les bénévoles s’engagent, 2000

12%
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20%

9%

16%15%

40%

30%

Sollicités par
quelqu’un

de l’organisme 

Ont eux-mêmes
abordé l’organisme 

Sont membres
de l’organisme

Enfant ou conjoint
déjà engagé 

Sollicités par
quelqu’un à

l’extérieur de
l’organisme

Pourcentage des actions bénévoles 12

12 Chaque engagement auprès d’un organisme, rapporté par un bénévole, constitue une ‘activité bénévole.’ Pour chacune d’elles (jusqu’à un 
maximum de trois), on a demandé aux bénévoles qu’elle était la raison première de leur engagement auprès de l’organisme en question.
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partie parce que nous faisions déjà du recrutement en nous 
servant de plusieurs techniques. » 

Élargir l’appel à des groupes
plus éloignés
Selon l’ENDBP 2000, beaucoup de gens font du bénévolat pour
se servir de leurs habiletés et de leur expérience et pour améliorer
leurs compétences professionnelles. Certains organismes ont bien
appareillé les besoins de ces bénévoles et les leurs propres.

Un organisme du secteur de la santé a établi des relations avec
quelques écoles de commerce de sa collectivité. Lorsque les 
étudiants terminent leur cours, les écoles les envoient faire des
stages pratiques pour qu’ils acquièrent une expérience de travail.
Les écoles appellent l’organisme pour y placer leurs étudiants.
Ceux qui y viennent font le tour de plusieurs services pendant
leurs stages, de sorte qu’ils en ressortent avec une expérience
plus complète, et l’organisme récolte en prime un soutien
administratif accru. Cet organisme a également réussi à recruter
des étudiants en nursing, en nutrition et dans d’autres domaines
de la santé, qui sont tous intéressés à en apparendre davantage
sur les troubles de santé que traite l’organisme.

Un organisme de charité qui met en contact des enfants souffrant
de handicaps et de maladies chroniques avec d’autres enfants
dans la même situation et avec des mentors, grâce aux courriels
et aux bavardoirs en ligne, a besoin de bénévoles qui savent se
servir d’un ordinateur et sont sensibles aux problèmes auxquels
ces jeunes font face. Quand cet organisme fait du recrutement,
il cible les étudiants inscrits dans des universités offrant des
programmes d’ergothérapie, de même que le personnel et les
bénévoles de quelques centres de traitement et hôpitaux avec
lesquels il est affilié.

Se rapprocher des communautés con-
fessionnelles
L’ENDBP a révélé que 76 % des bénévoles avaient une affilia-
tion religieuse et 25 % fréquentaient un lieu de culte, toutes les
semaines.  De plus, 87 % des bénévoles ayant une affiliation
religieuse ont donné de leur temps à des organismes non
religieux. Se rapprocher des communautés confessionnelles
peut être un bon moyen de trouver des bénévoles. L’auteur du
rapport, La religion, le bénévolat et les dons de bienfaisance,
fondé sur les conclusions de l’ENDBP 1997, s’est entretenu
avec des membres des communautés confessionnelles
canadiennes et a conclu que : 

• plusieurs ministères spécialisés de groupes confessionnels
aidant les sans-abri, les personnes âgées et autres groupes
semblables, ont manifeté leur intérêt de savoir ce que d’autres
communautés confessionnelles font afin de partager leurs
expériences communes et mieux coordonner leurs activités;  

• à peu d’exceptions près,  les membres du clergé et les leaders
religieux locaux ne connaissent pas beaucoup les organismes
bénévoles locaux et ont peu de contacts avec ceux-ci; et 

• les communautés confessionnelles ne veulent pas voir une série
d’organismes venir leur parler durant le grand office religieux
de la semaine qui est d’abord et avant tout consacré au culte.
Toutefois, la plupart des membres du clergé ont dit qu’ils
seraient très heureux de mettre des annonces ou des appels 
au bénévolat dans leurs feuillets paroissiaux, distribués à tous
les fidèles présents.

Ressource clé
Le rapport Le rôle de la religion dans les dons et le bénévolat
est diponible en ligne sur le site www.donetbenevolat.ca  

Exemple : Se rapprocher des communautés 
confessionnelles

Un organisme du secteur de la santé de la Saskatchewan garde
constamment contact avec des lieux de culte. Comme l’explique
le responsable des services bénévoles : « Nous parlons aux
groupes de pratiquants. Le recrutement de ces personnes peut se
faire par le biais des feuillets paroissiaux. En plus, nous sommes
chanceux ici parce que chaque communauté a des associations
où les dirigeants religieux se rencontrent régulièrement pour
planifier des projets ensemble. Ces associations peuvent être 
une bonne porte d’entrée. Nous les contactons aussi, grâce aux
personnes qui sont nos clients. Cela les incite parfois à penser à
une personne ou un groupe de personnes qui auraient un besoin
quelconque et elles peuvent se montrer disposées à y répondre,
d’une façon ou d’une autre - que ce soit donner du temps
pour faire des visites amicales ou recueillir des fonds pour
financer un service. »

Les adultes plus âgés
Les Canadiens de plus de 50 ans sont plus en santé, plus 
scolarisés et plus riches que jamais auparavant. Nombre 
d’entre eux prennent leur retraite plus tôt. Cependant, bien 
que le nombre moyen d’heures bénévoles tende à augmenter
avec l’âge (les bénévoles de 55 à 64 ans ont donné en
moyenne 181 heures par année; ceux de 65 ans et plus ont
donné 269 heures), il serait faux de présumer que ces personnes
font du bénévolat parce qu’elles n’ont rien d’autre à faire de
leur temps. Bien des responsables des resources bénévoles se
rendent compte que les retraités, surtout ceux appartenant à
la génération des baby-boomers, veulent faire une foule de
choses.  Voyages, temps passé avec la famille, passe-temps,
sports et activités de mise en forme peuvent très bien remplir
les journées de ces gens.

Les organismes qui font participer les adultes plus âgés tireront
grand profit de ce que ces bénévoles ont à offrir. Mais ils
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auront aussi quelques défis à relever. Selon Bénévoles
Canada, les Canadiens de plus de 50 ans, surtout ceux
appartenant à la génération des baby-boomers, « ont,  
dans l’ensemble, tendance à être très francs en ce qui a
trait à leurs besoins. Ils rechercheront un travail bénévole
qui les intéresse, qui est conçu pour atteindre des objectifs
clairement établis, qui est bien géré et qu’ils prendront
plaisir à faire. Ils veulent souvent faire d’une pierre deux
coups : passer du temps avec les membres de leur famille,
soutenir une cause qui les a touchés ou les touche encore,
ou améliorer leur collectivité tant du point de vue
économique que social. »13

Bénévoles Canada suggère aux organismes cherchant à
faire participer les adultes plus âgés de la génération des
baby-boomers de tenir compte des points suivants :

• Rappelez-vous que le bénévolat est un échange 
donnant-donnant.  Les baby-boomers ont grandi 
dans une culture d’abondance. Ils ont l’habitude de voir
leurs besoins matériels satisfaits. Créez des occasions
de bénévolat qui comportent des mesures incitatives, 
à la fois tangibles et intangibles.

• Les baby-boomers se présentent pour faire du bénévolat
en tant que groupe possédant des compétences, une 
scolarité et des points de vue nets sur leur travail, leur
monde et leurs loisirs. Ils sont prêts à participer à tous
les niveaux des organismes bénévoles et sans but lucratif
– membres du conseil, conseillers, aides pratiques – mais
veulent être partie prenante aussi bien à la conception et
la gestion qu’à la fourniture des services. Ils s’attendent
à être consultés sur la façon dont les objectifs du projet,
du programme ou du comité seront atteints.

• Les baby-boomers viennent d’une main-d’œuvre qui a
institué les droits des travailleurs, la non-discrimination,
la gestion de la qualité totale et autres progrès en
ressources humaines. Comme tels, ils s’attendent à 
participer à une évaluation critique de leurs expériences
bénévoles. Le processus d’évaluation devrait encourager
les bénévoles plus âgés à s’auto-évaluer et à se sentir à
l’aise d’exprimer leurs préoccupations.14

Ressource clé
Le bénévolat chez les adultes plus âgés : Favoriser la
participation des adultes plus âgés, publié par Bénévoles
Canada, se penche sur ce qu’implique la gestion de bénév-
oles provenant d’une population vieillissante et donne des
conseils et de l’information sur la façon de recruter et de

faire participer les adultes plus âgés. Cette publication est
disponible en ligne sur le site www.volunteer.ca.

Exemple : S’adjoindre des bénévoles compétents

Il y a cinq ans, un centre de bénévolat avait un contingent
de bénévoles qui accomplissaient des tâches tradition-
nelles, comme faire du classement, répondre au téléphone
et insérer des documents dans des enveloppes.
Aujourd’hui, il a trouvé moyen de faire s’engager des
bénévoles qui le font bénéficier de leurs compétences spé-
cialisées, des professionnels qui lui ont déclaré : « Je
pourrais travailler comme expert-conseil, mais je n’ai pas
besoin de le faire. Si vous pouviez me donner quelque
chose de significatif à faire comme bénévole, je serais
bien plus heureux. » Selon la directrice générale, ces
bénévoles aident l’organisme à faire ce qu’il n’aurait
jamais pu faire auparavant. Elle précise : « Avant, nous
faisions une demande de subvention pour payer quelqu’un
qui nous ferait un plan de marketing. Aujourd’hui, nous
tirons parti de nombreux bénévoles compétents. » Ceux-ci
veulent s’impliquer dans la communauté et se servir des
compétences qu’ils ont raffinées durant leur vie profes-
sionnelle. Ils aident l’organisme à élaborer des politiques,
un plan en ressources humaines, un plan financier et un
plan en utilisation des technologies.

Exemple : Attirer les nouveaux retraités

Un hôpital de Winnipeg voulait faire participer davantage
les nouveaux retraités comme bénévoles. Il a donc tenu 
des groupes de discussion qui ont corroboré certaines 
conclusions de l’ENDBP 2000. Comme le rapporte la
responsable des ressources bénévoles, les nouveaux retraités
« ont dit vouloir plus de souplesse, pas d’engagement à
long terme, plus de variété dans leur travail bénévole et 
que celui-ci ait un sens. » Résultat, l’hôpital a changé ses
messages destinés aux bénévoles. La responsable poursuit :
« Notre message clé était ‘C’est le temps de faire du
bénévolat’. Nous avons cessé d’insister sur le temps parce
que nous nous sommes rendu compte qu’ils ne voulaient
pas se faire rappeler les contraintes de temps. Nous avons
donc présenté le message en adoptant leur point de vue et
nous nous sommes concentrés sur la nature des postes
bénévoles. Maintenant, nous leur disons : si vous voulez
faire plus d’exercice, devenez ambassadeur bénévole 
chez nous, car vous aurez beaucoup de marche à faire dans
tout l’hôpital lorsque vous aiderez les gens à trouver leur
chemin pour se rendre à leur rendez-vous. Ou encore : 
si vous aimez rencontrer les gens, venez travailler dans
notre boutique-cadeaux où nous avons besoin de vos
compétences en service à la clientèle. »

20

13 Le bénévolat chez les adultes plus âgés: Favoriser la participation des adultes plus âgés, Bénévoles Canada, 2002.
14 Ibid.
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15 Qu’est-ce qui porte les jeunes à faire du bénévolat?, Conseil canadien de développement social, Centre canadien de philanthropie, 2002.
16 Ibid.
17 Les dons et le bénévolat chez les jeunes, Donna Pickering, Centre canadien de philanthropie, 2002..
18 Oeuvre citée

Les jeunes bénévoles
Les jeunes continuent de faire beaucoup de bénévolat. Selon
l’ENDBP 2000, les Canadiens âgés de 15 à 24 ans ont eu un
taux de participation bénévole venant juste derrière celui des
bénévoles de 35 à 54 ans. Ils représentaient 18 % de tous les
bénévoles et ont donné près de 15 % de toutes les heures de
bénévolat, en 2000.

En plusieurs endroits (par ex., en Colombie-Britannique et en
Ontario), le bénévolat des jeunes fait partie du programme
pédagogique du Secondaire. En effet, 35 % des bénévoles de
15 à 19 ans, en 2000, ont dit que leur école, leur employeur 
ou le gouvernement avait exigé qu’ils fassent du bénévolat.
Certains programmes de collèges communautaires et d’univer-
sités font la promotion du bénévolat et peuvent être un excel-
lent endroit pour les bénévoles qui ont des compétences partic-
ulières. Dans le cadre de programmes, comme en travail social
par exemple, on peut demander aux candidats d’avoir accompli
un minimum d’heures bénévoles dans des organismes apparen-
tés à leur champ d’études. Les jeunes bénévoles apportent leur
enthousiasme, leur énergie et une perspective nouvelle aux
organismes auprès desquels ils s’engagent. Voici quelques
aspects à retenir à leur sujet :

• Les jeunes bénévoles (de 15 à 24 ans) sont plus susceptibles
d’être des étudiants à temps plein que les non-bénévoles du
même groupe d’âge. Plus des deux tiers (68 %) des jeunes
bénévoles allaient à l’école à temps plein, en 2000, alors que
seulement la moitié des jeunes non-bénévoles étaient des 
étudiants à temps plein.15 Comme, en général, ce sont des 
étudiants, les jeunes bénévoles sont souvent plus intéressés 
à faire du bénévolat à temps partiel (par ex., un soir ou une
journée par mois) ou durant de courtes périodes intensives (par
ex., durant les vacances de Noël ou les vacances d’été). De
même, la disponibilité des étudiants varie, au cours de l’année.  

• Plus de quatre jeunes bénévoles sur dix (42 %) se sont
impliqués parce que leurs amis l’étaient, comparativement 
à seulement 28 % des bénévoles plus âgés qui ont fait du
bénévolat pour cette raison.16 Près de la moitié (49 %) des
jeunes ont acquiescé au fait qu’ils n’ont pas fait de bénévolat
parce qu’on ne le leur a pas demandé personnellement.17 Se
servir de jeunes pour recruter d’autres jeunes pourrait donc
s’avérer une stratégie efficace.

• Les jeunes ont souvent des raisons personnelles de faire du
bénévolat. Soixante-et-onze pour cent d’entre eux se sont
engagés comme bénévoles pour mieux connaître leurs

forces18, alors que 54 % des bénévoles plus âgés l’ont fait
pour cette raison. Lorsque des jeunes sont recrutés, il serait
utile de leur faire savoir ce qu’ils peuvent apprendre et
comment ils peuvent se développer et se lancer des défis,
grâce au bénévolat.

Faire s’impliquer de jeunes bénévoles sera fructueux, pourvu
que vous ne perdiez pas de vue d’abord leurs motivations (les
jeunes attachent de l’importance aux expériences bénévoles
qui leur donnent l’occasion d’acquérir de nouvelles compé-
tences, surtout si elles sont reliées au marché de l’emploi, de
se constituer des références et d’étoffer leur curriculum viate);
ensuite leur manque d’expérience et, enfin, les contraintes de
temps auxquelles ils ne peuvent échapper.

Ressource clé
Perspectives bénévoles : Nouvelles stratégies pour favoriser la
participation des jeunes, publié par Bénévoles Canada, est une
mine de conseils et de renseignements sur la façon de recruter
et faire participer les jeunes. Cette publication est disponible
en ligne, sur le site www.volunteer.ca.

Exemple : Des occasions pour les jeunes

Un musée du Manitoba sait très bien se servir d’étudiants dans
le cadre de ses programmes d’interprétation. « Les étudiants
aiment savoir exactement la durée de leur engagement »,
explique la responsable des ressources bénévoles. « Alors, j’ai
fait un dépliant pour les élèves des écoles secondaires et je l’ai
baptisé Weekend Fun at the Museum.  Il décrit sept activités
d’interprétation différentes auxquelles ils peuvent participer en
s’amusant. Ils peuvent, par exemple, se retrouver sur notre
voilier du 17e siècle et expliquer aux visiteurs quelle était la
vie d’un marin à cette époque. »  Elle utilise le même dépliant
pour recruter des bénévoles durant l’été.  « J’ajoute tout 
simplement de l’information sur notre camp de jour estival et
l’appelle Summer Fun at the Museum. » Ce dépliant, mettant
l’accent sur des activités amusantes et à court terme, est bien
différent de ceux qu’elle fait parvenir à d’autres types de
bénévoles potentiels.

Les Néo-Canadiens
Selon l’ENDBP 2000, les Néo-Canadiens font du bénévolat
pour à peu près les mêmes raisons que les autres Canadiens :
d’abord parce qu’ils croient à la cause ou à l’organisme, 
et ensuite parce qu’ils veulent mettre en pratique leurs 
compétences et leur expérience.

21
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L’adaptation à une nouvelle vie dans notre pays peut poser
certains défis aux immigrants de fraîche date. Faire du
bénévolat est un moyen de pratiquer la langue, de bâtir des
réseaux sociaux, de comprendre l’expérience des gens d’ici,
de développer un sentiment d’appartenance et de s’intégrer
à une nouvelle collectivité. Les cours de langue, souvent
offerts par des centres d’intégration des immigrants et des
commissions scolaires, combinés au bénévolat peuvent
aider ces gens à s’adapter à leur nouvel environnement.

Réciproquement, ces nouveaux arrivants peuvent enrichir
nos organismes de nouvelles perspectives et aider les 
centres de bénévolat à rejoindre et bâtir des liens avec de
nouvelles communautés. De nombreux organismes, qui
servent une population culturellement diversifiée ou qui
voient des changements s’opérer dans la composition de 
la communauté où ils travaillent, sont conscients qu’il faut
que leurs employés et leurs bénévoles reflètent la popula-
tion bénéficiant de leurs services. Pour certains, cela veut
dire faire des efforts particuliers pour recruter les uns et
les autres dans ces diverses communautés culturelles.  

Selon l’ENDBP 2000, ceux qui sont nés à l’extérieur du
pays étaient plus susceptibles de dire qu’ils n’ont pas fait
de bénévolat parce qu’ils ne savaient pas comment par-
ticiper. Le tiers (33 %) des non-bénévoles nés à l’extérieur
du pays ont invoqué cette raison, comparativement à
seulement 10 % des non-bénévoles nés ici. En effet, les
nouveaux immigrants étaient plus susceptibles que les
immigrants de longue date d’avouer qu’ils n’ont pas fait
de bénévolat pour les raisons suivantes : 

• on ne le leur a pas demandé (48 % des nouveaux 
immigrants non bénévoles par rapport à 34 % des
immigrants de longue date non bénévoles);

• ils ne savaient pas comment participer (41 % par rapport
à 23 %); ou

• ils s’inquiétaient des coûts financiers du bénévolat 
(26 % par rapport à 13 %).

Selon l’expérience et la diversité culturelle de votre organ-
isme, vous envisagerez peut-être de faire de la formation
interculturelle. Vous devrez peut-être aussi revoir vos poli-
tiques et pratiques actuelles en matière de recrutement et
leur apporter certains changements. Vos brochures, dépli-
ants et bulletins d’information décrivent-ils un organisme

multiculturel? Votre service responsable des bénévoles est-
il assez souple pour adopter des méthodes de recrutement
non traditionnelles?  Votre organisme exige-t-il des
références sur la personnalité ou l’expérience de travail
qui peuvent s’avérer impossibles à fournir par les nou-
veaux immigrants, surtout dans le cas des réfugiés?
Certains postes peuvent-ils être adaptés pour convenir à
des gens qui sont en train d’apprendre le français?19 

Puisez à même les réseaux existants. En nouant des liens
avec des sociétés d’aide aux immigrants ou des groupes
communautaires ethniques, vous pouvez élargir vos con-
tacts. Prenez des arrangements pour rencontrer certains de
ces groupes, parlez-leur de votre organisme et apprenez-en
davantage sur le leur. Des articles, publiés dans des jour-
naux locaux destinés à des communautés culturelles parti-
culières et parlant de vos bénévoles appartenant à des
minorités, feront comprendre que votre organisme est dis-
posé à accueillir et à s’adapter aux nouvelles compétences
et expériences que des bénévoles provenant de l’étranger
peuvent lui apporter.

Parlez à des organismes bien connus dont le recrutement
de bénévoles auprès des minorités culturelles a été
fructueux. Familiarisez-vous avec des organismes qui 
ont beaucoup de membres provenant de diverses ethnies.
Les églises, les temples, les regroupements de jeunes, 
les regroupements sportifs, les écoles, les universités, les
regroupements professionnels et d’employés, les associa-
tions culturelles et artistiques et les endroits où se donnent
des cours de langue pourraient accepter de mettre en 
vue, chez eux, votre documentation sur le recrutement 
de bénévoles ou même de vous laisser présenter votre 
organisme à leurs groupes.

Ressource clé
UNE FORCE VIVE – À développer dans le réseau 
d’action bénévole : le partenariat ethnoculturel, publié
par le Bureau central des bénévoles d’Ottawa-Carleton et
disponible en ligne sur le site
www.canadianheritage.gc.ca/progs/pc-
cp/pubs/index_e.cfm , donne plus d’information sur la
façon de recruter comme bénévoles des membres de
divers groupes ethnoculturels et des nouveaux immigrants,
de même que sur la façon de travailler avec eux.20

19 UNE FORCE VIVE – À développer dans le réseau d’action bénévole : le partenariat ethnoculturel, Bureau central des bénévoles d’Ottawa
Carleton, 1991.
20 Connecting Companies to Communities: Imagine's Best-Practice Guide, Centre canadien de philanthropie, 1999.
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Les employés, les entreprises et le
bénévolat
L’ENDBP 2000 a porté une attention particulière aux employés
qui font du bénévolat. Les activités bénévoles qui regroupent les
employés actifs, les retraités et ceux qui s’apprêtent à le devenir
sont devenues plus courantes, au cours des dernières années.
C’est ainsi que les employés de Chevron Canada Resources 
peuvent se joindre au programme Employees in Action.  Non
seulement ils bénéficient jusqu’à dix jours de congé payé par
année pour faire du bénévolat, mais la compagnie fait aussi 
des dons aux organismes auxquels ils donnent de leur temps.

Il serait bon de commencer par vous adresser aux centres 
d’action bénévole, si vous êtes intéressé à faire participer des
groupes d’employés. Nombre de ces centres ont noué des liens
avec des entreprises de leur secteur et ils peuvent y faire de la
publicité pour des postes bénévoles. Un d’entre eux envoie par
courriel la liste des occasions de bénévolat disponibles chez lui,
aux représentants d’entreprises intéressées qui communiquent
ensuite par voie électronique cette information aux employés.

Alors que certains programmes de bénévolat identifient claire-
ment ceux qui y participent comme étant des employés d’une
entreprise donnée, comme le font eux-mêmes certains employés,
les entreprises sont aussi sensibles au caractère privé du
bénévolat. Bien des employés en font d’ailleurs discrètement et
sans liens avec leur milieu de travail. Néanmoins, ceux-ci appré-
cient recevoir le soutien de leur employeur pour leur bénévolat et
ce soutien grandit de plus en plus. Selon l’ENDBP 2000, près de
la moitié (47 %) des bénévoles ayant un employeur (c.-à-d. qui
ne sont pas des travailleurs autonomes) ont mentionné avoir reçu
une forme de soutien quelconque de la part de leur employeur.

L’utilisation de locaux et d’équipement de l’entreprise était le
type de soutien de l’employeur qu’on a continué de mention-
ner le plus fréquemment, en 2000. Vingt-sept pour cent des
employés ont été autorisés à modifier leurs heures de travail
pour faire du bénévolat (pourcentage en hausse par rapport aux
22 % de 1997) et 22 % ont dit avoir reçu une forme de recon-

naissance ou une lettre de remerciement de leur employeur
pour leur participation bénévole, pourcentage également en
hausse par rappoprt aux 14 % de 1997. Les dons de prix et
d’argent, les commandites d’événements et le remboursement
de frais d’admission à une activité comptaient parmi les autres
types de soutien accordé par l’employeur.

Les bénévoles qui ont bénéficié d’un tel soutien, en 2000, ont
donné en moyenne plus d’heures que ceux qui n’en ont pas
reçu (151 heures par rapport à 131 heures). De même, les 
premiers étaient beaucoup plus susceptibles que les seconds 
de mentionner avoir retiré des avantages de leur bénévolat,
comme l’acquisition de nouvelles compétences directement
applicables à leur travail et le perfectionnement de leurs 
compétences en organisation, en gestion et en communication.
Vous souhaiterez peut-être faire part de cette information aux
entreprises que vous approchez.

Les priorités et les intérêts de l’employeur – qu’ils soient reliés
à ses programmes de dons d’entreprise ou d’investissement dans
la communauté, ou à ses objectifs de marketing et de relations
publiques – peuvent avoir une incidence sur la mesure dans
laquelle il encouragera ses employés à participer à des activités
bénévoles et sur son empressement à favoriser le bénévolat.

Lorsque vous pensez à des entreprises qui pourraient être
de bons bassins pour recruter vos bénévoles, posez-vous les
questions suivantes : 

• Y a-t-il des entreprises dans mon secteur qui se restructurent
ou réduisent leurs effectifs et qui proposent aux employés
mis à pied des postes bénévoles dans la communauté comme
moyen de les aider à faire la transition entre avoir et ne plus
avoir d’emploi?

• Y a-t-il des entreprises qui se servent du bénévolat pour
aider leurs retraités à s’habituer à ne plus travailler?

• Vos occasions de bénévolat sauraient-elles donner à une
entreprise qui vient de fusionner ou de se restructurer la 
possibilité d’amener ses employés à vouloir recommencer 
à bâtir des équipes? 

• tes-vous en mesure de démontrer que vos postes bénévoles
peuvent offrir aux employés d’une entreprise une forme de
développement professionnel ou de formation pour acquérir
des habiletés?

• L’entreprise a-t-elle une politique d’engagement communau-
taire? Si oui, en quoi vos activités bénévoles rejoignent-elles
les objectifs d’ensemble de cette politique? Lorsqu’elles
prennent des décisions sur les dons et commandites qu’elles

Tableau 6 : Soutien de l’employeur au bénévolat, bénévoles canadiens 2000
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font, certaines entreprises cherchent des occasions de
faire participer leurs employés. Si votre organisme
demande un soutien à la fois financier et bénévole,
assurez-vous de coordonner vos efforts de recrutement
avec ceux de la personne responsable de la collecte de
fonds chez vous.

Conseils pour travailler avec les
groupes d’employés bénévoles
1. Planifiez et utilisez le temps des bénévoles judicieuse-

ment. Des gens qui travaillent à temps plein ou ont une
famille ou d’autres engagements, doivent d’abord remplir
ces obligations. Si vous offrez, ou pouvez concevoir, des
activités bénévoles qui peuvent être faites sur de courtes
périodes de temps à la fois (par ex. : livrer des repas 
à l’heure du midi) ou sur des périodes courtes, mais
intensives (par ex. : s’occuper des jeux à l’occasion
d’une foire, la fin de semaine), vous aurez de meilleures
chances de faire participer les gens.

2. Insistez sur les avantages. Certains peuvent être plus 
« secondaires » - comme pour ce groupe d’employés
qui, en faisant la popote roulante le midi, avaient le
bonheur de sentir la tension tomber et découvraient en
même temps le quartier dans lequel ils travaillaient –
alors que d’autres avantages seront plus « primaires »
parce que directement reliés au travail, comme la capacité
d’acquérir et de mettre en pratique des habiletés en
communication ou des compétences organisationnelles.

La directrice d’un centre d’action bénévole a vu des gens
qui, à cause de leur bénévolat, ont pu saisir des occasions
de transformer leur vie professionnelle. Ainsi, un employé
d’une compagnie de téléphone, également président 
bénévole d’un groupe de jeunes, a fait un discours lors 
d’un banquet donné par ce groupe.  Quand son employeur 
a appris qu’il savait parler en public, compétence qu’il 
avait raffinée en faisant du bénévolat, il lui a offert une 
promotion. « J’ai vu ça arriver des dizaines de fois », 
dit la directrice générale. Quelqu’un qui a appris à être un
entraîneur dans un programme bénévole pourrait donc très
bien être capable de mettre en pratique cette habileté dans
une nouvelle carrière professionnelle et faire du coaching
ou devenir un motivateur ou un responsable de projets, au
sein d’une équipe.

3. Soyez sensible aux changements qui se produisent 
dans les entreprises. Si l’une d’elles se restructure,
réduit ses effectifs ou fusionne, cela pourrait influer 
sur le bénévolat des employés. Ainsi, il est arrivé que
trois personnes différentes se succèdent, dans la même
année, pour assurer la liaison entre une entreprise et un
organisme. Ce dernier a donc dû bâtir de nouvelles 

relations avec chacune de ces personnes, ce qui
demande beaucoup de temps. Les employés aussi 
peuvent être stressés ou sentir leur enthousiasme 
diminuer à cause des changements survenant dans 
leur milieu de travail.  

Ressources clés
• Perspectives bénévoles : Les avantages et les défis 

du bénévolat appuyé par l’employeur, publié par
Bénévoles Canada, donne une foule de renseignements
sur les façons d’aborder et de travailler aves des groupes
d’employés bénévoles. Cette publication est disponible
en ligne sur le site
www.volunteer.ca/volunteer/pdf/ESVFrancais.pdf 

Bien que destinées aux employeurs plutôt qu’aux 
professionnels responsables de la gestion des bénévoles,
les textes suivants proposent des idées éclairantes sur le
bénévolat des employés :

• Mise sur pied en entreprise d’un programme de
bénévolat efficace : Leçons tirées de l’expérience de
Ford du Canada Limitée, disponible en ligne sur le site
www.nonprofitscan.ca/pdf/MAN/Pancer-MAN-English-
Web.pdf.

• Les programmes de bénévolat des entreprises : Les
avantaes qu’en retirent les employés, les entreprises et la
collectivité, cette Fiche-info est disponible en ligne sur le
site www.nonprofitscan.ca/pdf/FS/Pancer-FS-English.pdf.

Exemple : Faire participer des groupes 
d’employés

Le Calgary Workplace Volunteer Council, initiative de
Volunteer Calgary et de plusieurs entreprises de cette ville,
fait fonctionner le projet Paint the Town depuis 1998. Ce
projet est conçu pour aider les personnes âgées et les handi-
capés qui n’ont pas les moyens financiers ou sont physique-
ment incapables d’entretenir leur maison. En 2002, plus de
300 employés bénévoles ont bénéficié d’un congé payé
d’une journée pour peindre l’extérieur des maisons, aussi
bien les revêtements, les cadres de fenêtre, les clôtures que
les galeries et balcons. Les groupes d’employés qui ont 
participé à cette journée ont eu l’impression de vraiment
aider les gens de la ville et les propriétaires étaient tout 
fiers de leur maison, une fois le travail terminé.

Autres approches
Si vous en êtes à vos premières armes dans le domaine de
la gestion des bénévoles, vous investirez bien votre temps
en rendant visite à votre centre d’action bénévole local.
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Non seulement ces centres agissent-ils comme point de
référence entre le public et les organismes qui ont besoin de
bénévoles, ils offrent aussi une vaste gamme de services de
soutien aux responsables et coordonnateurs des ressources
bénévoles.  La plupart ont des services de documentation et
proposent des ateliers et des séances de consultation sur un
large éventail de sujets touchant le recrutement, la gestion et
la rétention des bénévoles. Le site Web de Bénévoles Canada
(www.volunteer.ca) contient une liste exhaustive de tous les
centres d’action bénévole au Canada.

Le recrutement fait en collaboration peut convenir à certains
organismes. En existe-t-il dans votre collectivité qui ont des
bénévoles dont le profil démographique correspond exacte-
ment à celui des vôtres? Y a-t-il des organismes dont le travail
est similaire ou complémentaire au vôtre? Des organismes que
vous voyez peut-être comme des « concurrents » dans votre
recrutement de bénévoles pourraient devenir des partenaires, 
si vous unissez vos efforts aux leurs. Vous pourriez peut-être
aussi faire équipe avec un autre organisme pour offrir des
occasions de bénévolat originales et intéressantes qui seraient
avantageuses pour les deux et contribueraient à rehausser dans
la communauté votre profil d’organismes collaborateurs. 

La plupart des gens aiment apprendre de nouvelles choses et
les bénévoles ne font pas exception à la règle. En offrant un
atelier sur un sujet concernant votre organisme – les défis qui
se profilent en soins à domicile, par exemple, ou la situation
des sans-abri – ou en faisant venir un conférencier pour en par-
ler, vous pouvez attirer des personnes qui s’intéressent à votre
travail. Ce serait là un bon bassin de bénévoles potentiels.

Voici d’autres moyens de recrutement à considérer :

• les médias (bon nombre de journaux, de magazines, de 
stations de radio et de télévision locales donnent de l’espace
pour y mettre vos annonces d’activités bénévoles);

• les publications destinées à des publics précis (par ex. : 
les journaux pour les gens du troisième âge, les magazines
féminins, les revues pour les jeunes, etc.);

• les dépliants et les feuillets à insérer dans des sacs (un 
organisme de santé communautaire envoient les siens aux
pharmacies et magasins d’alimentation pour qu’ils les 
distribuent en les mettant dans les sacs des clients);

• Internet (le site du Recrutement électronique de bénévoles
(www.voe-reb.org)  est un service gratuit qui permet 
aux organismes d’afficher leurs postes bénévoles et aux
bénévoles de trouver des occasions de bénévolat).

Votre message de recrutement
Une fois vos descriptions de postes écrites et vos groupes
cibles définis, vous êtes prêt à élaborer votre message de
recrutement qui devrait couvrir les aspects suivants : 

• La nature du travail du bénévole et comment ce travail 
s’inscrit dans la mission et les objectifs de l’organisme ou
du programme (référez-vous à votre description de poste).

• Les qualifications, compétences, attributs, ou expériences
particulières que doit posséder le bénévole.

• La durée de l’engagement.  Soyez réaliste.  Le manque de
temps est un énorme obstacle pour les gens qui commencent
ou poursuivent leur bénévolat. Si vous avez besoin de la
même personne qui se présentera à un endroit donné, tous 
les mercredis après-midis pendant un an, recrutez sur cette
base-là.  Si vous avez besoin de quelqu’un pour une courte
période de temps pendant quelques semaines, dites-le aussi
clairement que cela. Ne dites pas à une personne que le 
travail ne prendra que deux heures, une fois par mois, pour
ensuite élargir le poste jusqu’à ce qu’il exige plus de temps
que le bénévole n’en a. Non seulement risquez-vous de 
perdre cette personne comme bénévole auprès de votre
organisme, mais vous pouvez aussi la dissuader à tout 
jamais de faire du bénévolat.

• Les avantages pour le bénévole.  Vous avez déjà dressé la
liste de tous les avantages. Il est maintenant temps de les
faire connaître. Si, par exemple, des jeunes qui ont participé
à votre programme, en tant que bénévoles, ont été capables
de se servir des compétences qu’ils ont acquises pour entrer
sur le marché du travail, dites-le. Si vos bénévoles non 
seulement  affirment qu’ils retirent une grande satisfaction 
de leurs activités bénévoles, mais qu’en plus ils apprennent
beaucoup, faites-le savoir.  Si votre programme a aidé de
nouveaux arrivants à s’intégrer dans la communauté, 
assurez-vous que le plus de gens possible le sachent.

Exemple : Créer des partenariats qui attirent 
les bénévoles

Une agence d’infirmières faisant des visites à domicile a mis
sur pied un programme qui jumelle des bénévoles avec des
personnes âgées, dans lequel les bénévoles rendent visite aux
aînés, toutes les semaines. En gardant l’horaire des visites 
flexible, l’agence a su s’attirer des bénévoles provenant de
divers groupes.

C’est ainsi qu’elle a créé un partenariat avec une succursale
bancaire. Les employés de la banque qui font ce bénévolat,
passent une heure par semaine, pendant leur pause du midi,
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avec la personne âgée avec laquelle ils sont jumelés.
Celle-ci habite à distance de marche de la banque qui, de
son côté, est souple sur l’heure à laquelle l’employé va
visiter la personne âgée et elle lui accorde même quelques
minutes de plus pour faire l’aller-retour. 

L’agence d’infirmières a aussi créé un partenariat avec
l’organisme local des Grands Frères et Grandes Sœurs. 
Un adulte et un jeune sont jumelés avec une personne
âgée et lui font des visites amicales. Comme l’adulte s’est
déjà engagé à voir le jeune une fois par semaine, l’agence
demande aux deux de faire leur visite à l’aîné ensemble,
une fois par mois. Cet arrangement fonctionne bien avec
les personnes âgées qui n’ont pas besoin de beaucoup de
soutien social ou qui ont déjà un bénévole qui les soutient
d’autres manières. 

Enfin, l’agence a conclu une entente officielle avec la
Faculté de pharmacie de l’université de sa ville. Tous les
ans, plusieurs étudiants de première année donnent trois
heures par semaine de leur temps, à titre de visiteurs
bénévoles. Les aînés aiment la jeunesse et l’enthousiasme
de ces étudiants et prennent plaisir à jouer le rôle de mentor
ou de grand-parent substitut, puisqu’un certain nombre 
d’étudiants sont « loin » de chez eux.

Exemple : Des approches différentes, adaptées
aux différents groupes de bénévoles

Un organisme, relié au secteur de la santé, dans une petite
ville de 10 000 habitants, ne pourrait pas survivre sans
bénévoles. Il n’a qu’une employée à temps partiel qui est
sur la route deux jours par semaine et qui compte sur un
noyau de base de 15 à 30 bénévoles (selon le temps de
l’année) pour faire fonctionner le bureau, donner de l’infor-
mation au public et organiser des activités bénéfices. Une
centaine d’autres bénévoles « épisodiques » lui donnent
un coup de main, lors de la tenue d’événements spéciaux
au cours de l’année.

L’organisme a recours à divers moyens pour recruter et
remercier ses bénévoles de base et épisodiques. 

Pour recruter le noyau de base, l’employée à mi-temps se
rend dans la communauté et demande directement aux gens
s’ils veulent aider. Elle demande à ces bénévoles de poser

la même question à leurs amis. « C’est la meilleure façon
de faire dans une petite ville où tout le monde connaît tout
le monde », dit-elle. Les bénévoles qui font partie de ce
noyau de base sont plutôt âgés et ils s’engagent à la fois
parce qu’ils ont du temps à donner et que le trouble de santé
dont l’organisme s’occupe affecte en général les aînés.

Les bénévoles épisodiques sont recrutés autrement : 
par le biais d’annonces, d’articles dans le bulletin 
d’information envoyé à tous les membres et grâce à une
gestion rigoureuse de la base de données de l’organisme.
Ces bénévoles apportent souvent leur aide à l’occasion
d’événements particuliers. Il faut en garder trace pour 
être en mesure de les rappeler, année après année.

L’hommage rendu au noyau de bénévoles diffère de 
celui rendu aux bénévoles épisodiques. La reconnaissance
des premiers est plus directe et personnelle, puisqu’ils 
sont invités à une fête de Noël et à un barbecue, à la fin
de l’année. On leur donne aussi un feed-back continuel.
Comme le souligne l’employée de l’organisme : « J’essaie
de leur donner le sentiment qu’ils font partie de ma 
famille. » Les marques de reconnaissance accordées aux
bénévoles épisodiques se font lors des activités auxquelles
ils donnent de leur temps. Ils peuvent, par exemple,
recevoir des billets gratuits pour la prochaine activité 
ou un petit cadeau symbolique.

À vous de jouer...

Choisissez un poste en particulier pour lequel vous avez
besoin de bénévoles supplémentaires. Choisissez un
groupe cible dans lequel vous pourrez faire du recrutement
pour ce poste. Que savez-vous des motivations de votre
groupe cible?  Que savez-vous des obstacles qui pour-
raient les empêcher de s’engager? Quels avantages pour-
raient-ils rechercher?

En tenant compte des motivations et des obstacles
courants, que l’ENDBP 2000 a cernés, élaborez votre
message clé de recrutement.  Que signifie ce poste 
bénévole pour votre organisme?  Grâce à lui, qu’est-ce
qu’on accomplira dans la collectivité? Qu’est-ce que les
bénévoles retireront de leur expérience?

26

••••Under Cnd Vols FRENC •03/26  4/5/04  3:25 PM  Page 26



7

27

Les entrevues, le filtrage
et la formation
Faire passer votre message est loin d’être la fin du processus de
recrutement. Vous pourriez récolter plus de bénévoles que vous
n’avez de postes ou attirer des gens dont les habiletés, les 
qualifications ou les compétences ne conviennent peut-être 
pas toutes à votre organisme. Le poste que vous offrez a peut-
être une nature délicate, comme dans le cas d’un travail auprès
d’enfants ou de personnes âgées fragiles. Il est primordial que
vous ayez des processus de sélection et de filtrage, capables 
de répondre aux exigences en matière de sécurité et de confi-
dentialité. Offrir des sessions d’orientation et une formation
exhaustives permettra aux bénévoles de bien faire leur travail.

Ce manuel n’a pas pour but d’aborder en profondeur chacun
de ces domaines cruciaux. C’est pourquoi, cette section n’en
donnant que les grandes lignes, il vous sera utile de vous
référer aux Ressources clés, plus bas, et au dernier chapitre du
manuel « Où trouver de l’aide supplémentaire » pour connaître
les ressources qui vous guideront dans ces étapes. Vous pouvez
aussi communiquer avec votre centre de bénévolat local pour
obtenir plus de conseils.

La sélection et les entrevues
Les responsables des ressources bénévoles insistent sur 
l’importance de disposer d’un processus de sélection officiel.
La complexité de ce processus est variable, selon la nature
de l’affectation bénévole. Si, par exemple, vous recrutez 50
bénévoles pour animer des stands dans une foire, les former 
à ce qu’ils doivent faire sera plus important que de les soumettre
à un processus de sélection rigoureux. Si vous êtes à la recherche
d’un bénévole qui doit posséder certaines compétences précises,
vous devrez être plus strict.

L’entrevue de candidats au bénévolat vous permet d’en 
apprendre davantage sur qui ils sont et sur ce qu’ils peuvent
apporter à votre organisme. Réciproquement, elle leur donne 
la chance à la fois de mieux comprendre votre organisme et 
ses activités bénévoles et de décider s’ils sont vraiment
intéressés à y participer. En vous fiant à votre description 
de poste, vous-même et le candidat pouvez décider ensemble 
si le poste convient aux deux parties.

Le filtrage
Le filtrage permet de garantir la sécurité de tous : celle de
votre organisme, de vos bénévoles et de ceux que vous

desservez. Tout organisme qui offre des services et des pro-
grammes à la collectivité est légalement tenu de prendre des 
précautions raisonnables pour mettre ses clients, son personnel
et la collectivité à l’abri du danger. Le filtrage adéquat des 
personnes qui font fonctionner vos programmes ou donnent
vos services est essentiel. On ne peut trop insister sur ce point.
Communiquez avec votre centre d’action bénévole pour
obtenir plus de renseignements à ce sujet. La plupart de ces
centres proposent des ateliers et de l’information sur les
processus de filtrage adéquats.

Ressources clés
Vous trouverez deux excellents guides sur le filtrage dans les
publications suivantes :

• Guide de filtrage : pour assurer la protection des clients, du
personnel et de la collectivité, publié par Bénévoles Canada.
Pour plus de renseignements, visitez le site de Bénévoles
Canada, www.volunteer.ca.

• Beyond Police Checks: The Definitive Volunteer &
Screening Guidebook, (en version anglaise seulement), Linda
Graff, Graff and Associates. Pour plus de renseignements,
visitez le site Web www.lindagraff.ca.

Les sessions d’orientation
Les sessions d’orientation donnent aux bénévoles toute 
l’information dont ils ont besoin sur l’organisme auquel ils
donnent de leur temps. Ces sessions peuvent s’adresser à 
des groupes et vous leur donnerez, à ce moment, un guide 
contenant tous les renseignements nécessaires, c’est-à-dire : 

• l’énoncé de mission de votre organisme;

• une description de ses principaux programmes;

• les objectifs et les projets de votre organisme pour l’avenir;

• la façon dont votre organisme s’arrime à d’autres 
fournisseurs de services dans la collectivité;

• un organigramme présentant les membres du personnel et
leurs responsabilités;

• l’objectif de votre programme de bénévolat;
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• son organisation;

• le moment où auront lieu les évaluations de la formation
et du rendement;

• les politiques de vos programmes de bénévolat (c.-à-d.
celles qui ont trait à la  confidentialité, au rembourse-
ment des dépenses, etc.);

• ce qu’il faut faire et ne pas faire (les points les plus
importants);

• les problèmes courants que doivent résoudre les 
bénévoles dans votre organisme ou dans un poste
en particulier, de même que la façon d’y parvenir; et

• une liste des types de soutien que votre organisme 
propose aux bénévoles, tels le feed-back sur leur 
rendement, des lettres de recommandation, de la 
formation, de l’aide en cas de situations difficiles, etc.

Exemple : Ressources à ajouter dans le guide
du bénévole

En plus de ces renseignements de base, le guide du bénévole
élaboré par un musée de l’Alberta comporte une « entente
de partenariat » qui définit clairement les obligations du
responsable des ressources bénévoles, c.-à-d. assurer la 
liaison entre les bénévoles et le personnel; tenir ces deux
parties au courant des activités et des besoins des bénévoles,
tout au long de l’année, et aider les bénévoles à évaluer 
leurs affectations et à apporter les correctifs nécessaires.
En contrepartie, lorsqu’ils acquiescent à cette entente, 
les bénévoles acceptent, entre autres, de considérer leur
affectation comme un engagement professionnel sérieux 
et leur poste, comme valable et important; d’accorder 
leur soutien au musée en renouvelant leur carte de membre
(individuelle ou familiale) et en faisant la promotion des
activités du musée; de participer aux sessions d’orientation
et de formation, aux moments fixés, et de faire de la 
formation continue, lorsqu’elle est offerte, pour maintenir 
et améliorer leur compétence dans les tâches qui leur sont
dévolues. Ce guide donne aussi un aperçu de ce à quoi les
bénévoles peuvent s’attendre : un poste stimulant et qui en
vaut la peine; la reconnaissance de leurs réalisations; du

feed-back à intervalles réguliers; une participation ou 
une représentation dans les décisions qui affectent les
bénévoles; du soutien pour résoudre les différends et la
possibilité de changer d’affectation. Enfin, le guide donne
les grandes lignes du code de déontologie des bénévoles, 
de même que les avantages dont ils peuvent jouir, comme
des rabais à la boutique du musée et une carte de membre
gratuite, après 100 heures de bénévolat.21

La formation
L’ENDBP 2000 confirme que bien des gens font du
bénévolat pour se lancer des défis à eux-mêmes, apprendre
quelque chose de neuf et acquérir de nouvelles compétences.
Ils sont avides de nouvelles expériences et de nouvelles 
connaissances. Votre programme de formation des bénévoles
peut combler tout aussi bien leur désir d’apprendre que 
votre obligation de leur transmettre de l’information.

Outre les méthodes de formation traditionnelles (comme les
cours, les présentations et les démonstrations), vous voudrez
peut-être envisager d’autres méthodes, telles le mentorat et
le coaching.  Un organisme, qui met en contact de jeunes
handicapés les uns avec les autres et avec des mentors,
fait la plus grande partie de sa formation en ligne. On peut
télécharger son guide du bénévole à partir de son site Web.
Et c’est en ligne que se fait la majeure partie de la formation
et des sessions d’orientation qu’il donne. Des bénévoles sont
les hôtes des conférences en ligne. Les nouvelles recrues
sont jumelées avec des bénévoles qui ont plus d’expérience,
de sorte qu’elles apprennent le métier avant d’être hôtes à
leur tour. Il y a aussi une conférence réservée aux hôtes où
ils peuvent afficher leurs questions et recevoir des réponses.

Exemple : Nouvelles approches à la formation

La responsable des resssources bénévoles d’un organisme
du secteur de la santé déclare : « J’ai des collègues qui
font encore de la formation pendant une journée. Chez
nous, ça ne convient plus du tout. Nous avons plus de
bénévoles épisodiques et une journée pour les former n’a
plus de sens. Pour répondre aux besoins de nos huit sites,
nous avons 140 descriptions de poste. Je dirais que plus 

21 Volunteer Handbook (Guide du bénévole), Programme de bénévolat du Musée Glenbow.
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de 75 % de ces postes ne requièrent aucune formation intensive.
Pour beaucoup de ces postes, nous engageons plus de personnel
pour faire une formation plus concentrée, du style : ‘Voici votre
description de poste. Regardons-la ensemble, Vous sentez-vous à
l’aise avec cela? Parfait. Allez-y.’ Nous jumelons les bénévoles
avec un membre du personnel et ils se forment en faisant le
travail qu’on leur assigne. »

Certains bénévoles, comme les guides spirituels, ceux qui 
travaillent en soins palliatifs et d’autres qui assument des 
rôles aussi complexes, reçoivent une formation exhaustive.
Et de poursuivre la responsable des ressources bénévoles : 
« Si j’ai un bénévole qui vient jouer au bingo avec 30 résidents
et notre personnel affecté aux loisirs, je ne me préoccupe pas
trop de savoir s’il a reçu ou non une formation d’une journée.
Au bout d’une heure, il comprend bien ce qui se passe. »

L’orientation prend un peu plus de temps, confie-t-elle, mais 
la majeure partie se fait grâce à des modules que les bénévoles
peuvent apporter à la maison et lire à leur rythme. 

Exemple : La formation en coopérative

Un groupes d’organismes, au service des jeunes de Winnipeg,
a mis sur pied un programme de formation en coopérative.
Chacun des organismes membres ne tient qu’une seule session
de formation par année et y invite les bénévoles des neuf autres
organismes. L’organisme hôte fait venir un conférencier pour
parler d’un sujet qui intéresse tous les bénévoles, assume les
honoraires du conférencier et les coûts des rafraîchissements, 
et fixe l’endroit où se tient l’atelier. Les sujets qu’on y aborde
vont des sévices sexuels infligés aux enfants au bénévolat auprès
de jeunes difficiles et agressifs, en passant par la correction 
donnée sans attaquer la dignité des jeunes. En moyenne, une
trentaine de bénévoles participent à chacune de ces sessions.
Selon un des organismes participants, l’avantage que présente
cette façon de faire est de donner le maximum de formation aux
bénévoles, tout en n’exigeant qu’un minimum de temps de la
part de chaque organisme.

Un mot sur les conseils d’administration
Plus de quatre bénévoles sur dix (41 %) sont membres du con-
seil d’un organisme de charité ou sans but lucratif, c’est-à-dire
de l’entité qui en est ultimement responsable. Il n’est pas inhab-
ituel de constater, surtout dans les petits organismes, que bon
nombre de ces membres n’ont jamais siégé à un conseil aupara-
vant. Il est donc très important de prêter une attention toute par-
ticulière à la formation des membres du conseil et de s’assurer
qu’ils comprennent bien leurs devoirs et leurs responsabilités. 

Ressources clés
• Guide à l’intention des administrateurs des sociétés à but

non lucratif, publié en collaboration avec le Centre canadien
de philanthropie, donne des conseils aux administrateurs
actuels et potentiels sur leurs devoirs, leurs droits et leurs
responsabilités de membres du conseil d’un organisme à 
but non lucratif. Les organismes peuvent aussi s’en servir
comme outil de promotion d’une saine gouvernance. Pour
plus de renseignements, visitez le site du Centre canadien 
de philanthropie : www.ccp.ca 

• La série de guides pratiques Board Development, publiée par
la Muttart Foundation, propose les titres suivants (en version
anglaise seulement) : 

• Hiring and Performance Appraisal of the Executive Director;

• Financial Responsibilities for Not-for-Profit Boards;

• Developing Job Descriptions for Board Members of
Nonprofit Organizations; et 

• Board Building: Recruiting and Developing Effective 
Board Members for Not-for-profit Organizations.

Si vous désirez commander ce guides, visitez le site de
Volunteer Calgary : www.volunteercalgary.ab.ca.

Exemple : S’adjoindre des leaders comme bénévoles

On perçoit souvent le secteur des affaires comme une source
de financement, mais c’est aussi un important bassin de gens
compétents qui ont beaucoup à offrir aux organismes bénévoles,
surtout en ce qui a trait à la gouvernance. Sachant cela,
Volunteer Vancouver a lancé un programme pour recruter et
former des employés, intéressés à siéger au conseil d’adminis-
tration d’organismes sans but lucratif.  La directrice générale
de Volunteer Vancouver explique : « Nous nous rendons dans
une entreprise et faisons de la formation, apprenant aux gens
comment être membre d’un conseil; puis nous les plaçons dans
divers organismes et faisons le suivi avec ces derniers. » Ce
programme, initialement appelé Business Volunteers in the
Community, donne l’occasion aux entreprises de démontrer
qu’elles sont de bons citoyens corporatifs, permet aux employés
de partager, voire de raffiner, leurs compétences en leadership
et procure aux organismes une expertise dont ils ont grande-
ment besoin. Volunteer Vancouver a élargi ce programme pour
collaborer avec les Altruvest Charitable Services de Toronto et
lancer le BoardMatch Greater Vancouver.
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Tenir le personnel au courant
Bien que le responsable des ressources bénévoles soit 
la personne qui les recrute et gère le programme de
bénévolat dans son ensemble, les bénévoles ne passent 
pas, en général, leur temps avec elle. Il est plus probable
qu’ils travailleront avec les autres membres du personnel.
Leur satisfaction et leur enthousiasme dépendra donc de la
qualité des relations qu’ils auront avec eux. C’est pourquoi
il est important que le personnel rémunéré comprenne et
soutienne le principe du bénévolat au sein de l’organisme.
Après tout, il a tout intérêt à veiller à ce que les bénévoles
se sentent heureux de faire ce qu’ils font et sentent que leur
apport est apprécié.

Dans un grand organisme, la coordonnatrice des bénévoles
fait des présentations à tous les nouveaux employés et leur
explique la valeur du bénévolat au sein de l’organisme, la
foule d’activités rendues possibles, grâce aux bénévoles, et
le fonctionnement du programme de bénévolat. Ces rencon-
tres permettent aussi au personnel de poser des questions.

Un organisme qui s’occupe d’enfants en danger recrute des
adultes comme mentors bénévoles. Il a établi une norme
obligeant le personnel à faire le point avec ceux-ci au moins
dix fois par année pour s’assurer que les enfants reçoivent
toute l’attention nécessaire et que les bénévoles ont le 
soutien dont ils ont besoin. Selon la directrice générale,
l’organisme s’est rendu compte que plus les responsables 
de cas entretenaient des relations étroites et multipliaient les
contacts avec les bénévoles, plus ces derniers travaillaient
longtemps chez lui. De plus, il est bien plus économique
pour l’organisme de garder un bénévole, qu’il a sélectionné
une fois et qu’il appuie, que de devoir sans cesse recom-
mencer à recruter, filtrer, former et soutenir.

Exemple : Utiliser la motivation comme moyen 
de reconnaissance

Un musée et galerie d’art de l’Alberta sait que ses bénévoles
sont motivés à la fois par ce qu’il offre, c’est-à-dire les
expositions et les événements spéciaux, et par la chance
d’acquérir de nouvelles compétences et d’élargir leurs
horizons. Le musée offre une formation exhaustive à ses
bénévoles. Si l’un d’eux s’intéresse de plus près à certains
artistes en particulier, il pourra en apprendre davantage sur
eux, leurs œuvres et leur époque en travaillant dans la
galerie. Les bénévoles ont la chance de voir les œuvres d’art
et de travailler avec un conservateur et un responsable de la
programmation. S’ils sont affectés à la collection du musée,
ils travaillent, encore une fois, aux côtés des conservateurs.

À vous de jouer...

Revoyez votre guide du bénévole. Quand a-t-il été révisé,
la dernière fois? Contient-il toute l’information dont les
bénévoles ont besoin? Ceux-ci connaissent-ils la mission
et les objectifs de votre organisme? Savent-ils où et 
comment ils s’y intègrent? Comprennent-ils leurs rôles 
et leurs responsabilités? Comprennent-ils les obligations
de votre organisme? Que pouvez-vous ajouter dans votre
guide pour répondre aux questions des bénévoles

Ce manuel n’est pas statique. Au fur et à mesure que votre
organisme prend de l’expansion ou que vos programmes
changent, vous devrez le mettre à jour. Certains organismes
gardent le texte de leur guide sur ordinateur et ne 
l’impriment qu’à la demande, de sorte que les bénévoles
reçoivent toujours la version la plus récente. D’autres
organismes proposent leur guide en ligne et en font la
mise à jour directement sur leur site.
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8
Pour réussir à gérer et reconnaître vos bénévoles correctement,
vous devez garder à l’esprit les raisons pour lesquelles ils sont
là. L’ENDBP 2000 nous dit que la grande majorité d’entre eux
(95 %) donnent de leur temps parce qu’ils croient à la cause.
Plus des deux tiers (69 %) ont été personnellement touchés par
elle et 81 % veulent faire usage utile de leurs compétences et de
leur expérience. Enfin, plus de la moitié (57 %) veulent explorer
leurs forces. À la lumière de ceci, vous pourrez penser à des
façons de maintenir la motivation de vos bénévoles et de leur
exprimer votre reconnaissance, grâce à des moyens significatifs
pour eux. 

La tenue de dossiers
Quel que soit le nombre de bénévoles dans votre organisme, vous
devez savoir qui ils sont, le nombre d’heures qu’ils donnent et les
tâches qu’ils accomplissent. Vous pouvez monter ces dossiers sur
support papier ou sur ordinateur. 

Le Service des ressources bénévoles d’un grand hôpital de
Vancouver fait s’enregistrer les bénévoles qui viennent faire 
leur travail au moyen d’un terminal interactif à écran tactile.
L’information qu’ils entrent va directement dans une base de
données, de sorte que la responsable des bénévoles garde trace
des activités de chacun d’eux. Le logiciel lui permet de cliquer
sur une icône « Qui est présent » et elle voit, à n’importe quel
moment, quels bénévoles sont dans le centre hospitalier et à
quelles tâches ils sont affectés. Si elle doit déplacer des bénév-
oles d’un endroit à un autre, elle peut facilement les localiser. 

Tenir de bons dossiers est non seulement nécessaire pour 
que le programme de bénévolat soit efficace, cela présente 
aussi de nombreux avantages, comme par exemple :

• Vous aider à penser à des séminaires ou ateliers de formation 
et de développement professionnel ou autres occasions d’ap-
prentissage qui pourraient intéresser les bénévoles et les aider
dans les tâches qu’ils accomplissent. Les dossiers à jour vous
permettent aussi de cerner le moment où un bénévole est prêt à
relever un nouveau défi.

• Vous aider à personnaliser et rendre significatifs les gestes 
de reconnaissance. Vous pouvez vous servir de l’information
contenue dans vos dossiers pour écrire des lettres de référence
ou aider des bénévoles à la recherche d’un emploi à bâtir leur
curriculum vitae. Vos dossiers vous inspireront si vous écrivez
une lettre de remerciement aux employeurs de vos bénévoles
(n’oubliez pas de demander l’autorisation du bénévole), lorsque

vous reconnaissez leur apport à votre organisme ou lorsque vous
communiquez avec des écoles et autres maisons d’enseignement
qui exigent une preuve d’engagement bénévole comme préalable
à l’inscription ou comme composante d’un cours. Un organisme
multiservices qui a beaucoup d’étudiants bénévoles se sert des
ses dossiers à cette fin et donne aussi des références aux jeunes 
à la recherche de leur premier emploi rémunéré.

• Vous aider à plaider la cause du bénévolat dans votre 
organisme. Quelles tâches les bénévoles ont-ils accomplies?
Quelle est la valeur monétaire de leur apport? Que seriez-vous
en mesure de faire, si votre organisme avait plus de bénévoles
lui donnant davantage de leur temps, de leur savoir et de 
leurs compétences? 

La reconnaissance des bénévoles
Quiconque a déjà fait du bénévolat est rentré chez soi avec un 
tee-shirt, une épinglette ou une tasse à café. Ces petites choses
sont sympathiques, mais, comme le souligne une responsable des
ressources bénévoles, on ne peut acheter la reconnaissance dans un
catalogue. La meilleure forme de reconnaissance est personnalisée
et le meilleur moyen de le faire est de relier cette reconnaissance
aux raisons qui amènent un bénévole à donner de son temps.

Vos bénévoles ont-ils un emploi? Un organisme de service social
compte plusieurs militaires parmi ses bénévoles faisant des 
visites amicales.  Ce qu’ils font à ce titre est bien loin de leurs
occupations militaires. Une fois par année, le président du con-
seil de cet organisme leur écrit une lettre les remerciant de leur
participation. Il est arrivé que cette lettre ait eu une incidence
favorable sur les chances d’avancement de quel-ques-uns d’entre
eux car, comme le souligne un officier supérieur, cela contribue
à voir de façon plus complète un officier prometteur.

Les bénévoles d’un musée sont fortement motivés par le désir
d’apprendre. Le programme de reconnaissance du musée en tire
parti et les remercie en leur proposant des visites derrière les
coulisses, des conférences particulières, des prix spéciaux ren-
dant hommage à leur rendement, un système d’évaluation du
rendement, grâce auquel le personnel les évalue et ils évaluent le
personnel, des célébrations de fin de projet ou d’exposition où, tout
en faisant le bilan de l’événement, on leur offre une dégustation de
vins et de fromages ou du champagne.

Un hôpital reconnaît ses bénévoles en leur donnant une
promotion. On donne aux bénévoles expérimentés et dont le
travail est impeccable la responsabilité de former des bénévoles
plus récents. La responsable des ressources bénévoles avoue que
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« ce geste de confiance est bien plus important que les 
épinglettes et les certificats ». Il donne aussi aux bénévoles 
des occasions de formation. Elle ajoute : « Nos bénévoles
adorent la formation et ils en mangent. Nous avons plus de
participants aux sessions de formation que nous n’en avons
lorsque nous faisons des thés, des dîners, etc. »

Un organisme de santé communautaire délaisse les activités
de reconnaissance officielles et adopte plutôt des formes de
reconnaissance plus personnelles. Lorsque la responsable des
ressources bénévoles repère des occasions d’apprentissage ou
de formation qui pourraient intéresser les bénévoles de son
organisme, elle communique avec eux et leur propose de les
y inscrire. On donne aussi accès aux bénévoles à tous les
programmes dont bénéficient le personnel, aux immunisations
gratuites et aux autres services de dépistage en santé.

Les fêtes de la reconnaissance conviennent bien à certains
groupes de bénévoles.  Il y a des organismes qui donnent un
thé ou un déjeuner pour remercier les leurs. Un groupe d’em-
ployés a reçu des auréoles, lors d’un déjeuner soulignant leur
rôle « d’anges ». Et ils ont fièrement porté leur auréole. De
nombreux organismes consacrent de l’espace dans leur bul-
letin d’information ou sur leur site Web pour remercier leurs
bénévoles. Certains ont même rendu la chose encore plus
publique en remerciant leurs bénévoles, grâce à des annonces
parues dans les journaux locaux. Plusieurs collectivités et
paliers de gouvernement commanditent des prix annuels
attribués aux bénévoles (en général, à l’occasion de la
Semaine nationale de l’action bénévole, au mois d’avril) 
pour lesquels les organismes peuvent proposer des candidats.

Rester en contact
Le type de bénévoles peut ne passer que quelques jours ou
quelques semaines dans votre organisme à organiser un
événement spécial ou à y consacrer de leur temps, ou encore à
participer à un projet particulier. Ils pourraient être intéressés à
refaire du bénévolat chez vous, s’ils savent quand et comment
ils peuvent le faire. Il est d’une importance capitale de con-
server une base de données à jour sur ces personnes. Faites-
leur parvenir, par courrier, télécopieur ou courriel, une page 
de renseignements à jour sur les prochaines occasions de
bénévolat qu’offre votre organisme.

Exemple : Autres façons de reconnaître

Un organisme du secteur de la santé s’est penché sur les moti-
vations de ses bénévoles, constatant que certains veulent

acquérir une expérience, capable de servir à leur travail ou à
leur carrière; d’autres veulent faire bon usage de leur temps;
d’autres, enfin, veulent payer de retour l’organisme. Comme
l’explique la responsable des ressources bénévoles : « Nous
avons recours à une panoplie de moyens pour reconnaître nos
bénévoles. Au cours des dernières années, nous en avons
même ajouté quelques-uns. Nous donnons toujours notre
grand banquet, au cours duquel nous remettons des prix, parce
que c’est une importante tradition aux yeux d’un groupe parti-
culier de bénévoles. Mais pour les bénévoles plus jeunes, nous
organisons des activités plus décontractées, comme des parties
de quilles incandescentes. Nous reconnaissons aussi plus 
souvent et individuellement nos bénévoles durant l’année en
leur donnant des bons de réduction lorsqu’ils font un quart
supplémentaire. Nous veillons à mentionner dans notre bul-
letin d’information toute reconnaissance reçue par nos bénév-
oles dans la communauté. La lettre de référence est importante
aux yeux de certains bénévoles. Nous gardons aussi l’œil
ouvert sur les prix d’excellence communautaires pour lesquels
nous pouvons proposer la candidature de nos bénévoles. De
même, une formation supplémentaire s’avère une forme de
reconnaissance importante pour certains bénévoles. C’est
pourquoi, dans notre bulletin d’information, nous faisons de
la publicité pour de la formation susceptible de les intéresser –
comme par exemple, la résolution de conflits, les moyens
d’interagir avec des personnes difficiles – et qui peut égale-
ment les aider dans leur travail bénévole.  Apprendre de nou-
velles choses éveille l’intérêt de bon nombre de bénévoles. »

À vous de jouer...

Le chapitre 3 vous invitait à mieux comprendre ce qui motive
vos bénévoles. Revoyez les réponses que vous avez données
en faisant cet exercice. 

Puisque vous avez cerné les facteurs de motivation clés de 
vos bénévoles, pensez aux façons de reconnaître leur apport
qui seront les plus significatives à leurs yeux.  Par exemple:

• Un bénévole motivé par le désir d’apprendre apprécierait
sans doute la possibilité d’assister à une conférence ou de
participer à un atelier portant sur un sujet relié à son
bénévolat.

• Un bénévole qui aime faire partie d’un groupe trouvera
bienvenue une invitation à une fête de la reconnaissance.

• Un bénévole désireux de sentir qu’on a besoin de lui ou
qu’on l’apprécie attachera de l’importance à un remer-
ciement personnel provenant de ceux et celles qu’il aide.
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Vous savez que les bénévoles jouent un rôle important dans 
l’accomplissement de la mission de votre organisme. Par contre,
cela est-il compris de ceux qui ont la capacité de promouvoir
le bénévolat, d’aider à financer l’infrastructure nécessaire pour
attirer, former, filtrer et gérer les bénévoles, ou de faciliter la
mise en œuvre de ces politiques dans votre organisme? Les 
conclusions de l’ENDBP 2000 sauront vous aider à démontrer,
auprès de divers auditoires, l’importance du bénévolat dans
votre collectivité.

Sensibiliser les décideurs
Servez-vous des conclusions de l’ENDBP 2000 pour 
sensibiliser les hommes politiques, les représentants des
gouvernements, les commissions scolaires et autres inter-
venants dans la communauté sur l’importance du bénévolat.

Il faut du temps, du personnel et de l’argent pour recruter, for-
mer, motiver, superviser, reconnaître et évaluer les bénévoles.
Pour justifier ces dépenses, il est utile de pouvoir démontrer 
la valeur que représente l’apport de l’activité bénévole à la
société canadienne dans son ensemble, de même qu’à votre
province, votre collectivité et votre organisme. 

Si vous vous trouvez dans une province ou une ville où le 
taux de bénévolat est inférieur à la moyenne nationale, vous
pourriez utiliser ces données pour démontrer qu’investir dans
la promotion du bénévolat aurait des retombées bénéfiques
tangibles sur la collectivité. Si vous vivez dans un endroit où 
le taux de bénévolat est supérieur à la moyenne nationale, vous
prouverez qu’un investissement continu dans le bénévolat peut
accroître la valeur qui en revient à la collectivité. Vous avez
accès à de nombreux rapports et fiches-info de l’ENDBP sur
le site www.donetbenevolat.ca . Vous pouvez les télécharger,
les imprimer et les distribuer. Il n’y a aucune restriction de
droits d’auteur sur cette documentation pour les organismes 
de bienfaisance et de bénévolat. 

Certaines données de l’ENDBP 2000 peuvent avoir une relation
avec des questions de politiques sociales.   L’Enquête nous dit,
par exemple, que les Canadiens ayant des expériences de vie
particulières, comme les jeunes, étaient plus susceptibles de faire
du bénévolat que les adultes. Alors que 27 % de l’ensemble des
Canadiens en ont fait, ce pourcentage a grimpé chez les jeunes.
Ceci indique qu’investir dans la promotion du bénévolat auprès
de ce groupe rapportera à long terme non seulement aux organ-
ismes bénévoles, mais aussi à la société tout entière.

Sensibiliser les médias
Souvent, les organismes de bénévolat veulent faire passer 
leur message dans les médias. Vous pourriez vouloir mettre 
en lumière, tous les ans, la contribution et l’importance des
bénévoles, durant la Semaine nationale de l’action bénévole 
au mois d’avril. Ou encore vous servir du temps des Fêtes,
moment où les gens sont pleins de bonne volonté, pour leur
faire part des besoins de votre organisme en matière de
bénévoles. Ou bien mousser l’intérêt pour le bénévolat, à 
l’occasion d’une « foire des bénévoles » dans votre collectivité.

Appuyer votre message sur des faits solides, et intéressants,
vous aidera certainement à attirer l’attention des médias et lui
donnera toute sa crédibilité. Vous pouvez vous servir des don-
nées de l’ENDBP 2000 pour :

• mettre en lumière les grandes tendances du bénévolat et
examiner de plus près certains sujets, comme le rôle de la
religion, les facteurs déterminants du bénévolat ou les dif-
férences entre les divers types d’organismes (www.donet-
benevolat.ca/rapports.asp#2000); ou

• brosser un tableau des bénévoles et de leurs activités, à
l’échelle nationale ou dans votre province, à l’aide de fiches-
info sur le comportement des bénévoles, en fonction de leurs
caractéristiques sociales et économiques, comme l’âge et le
revenu. (www.donetbenevolat.ca/fichesinfo.asp#2000). 

Tableau 7 : Taux de bénévolat chez ceux qui ont des expériences
 de vie particulières, comme les jeunes, 2000
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Positionner clairement le bénévolat
au sein de l’organisme
Il faut de l’argent pour recruter, gérer et retenir les bénév-
oles. Un important événement sportif d’envergure interna-
tionale a prévu un budget de 3,3 millions $ pour recruter,
former et soutenir le nombre de bénévoles nécessaires
pour le faire tourner rondement. Ceci veut dire 478 $ 
par bénévole. Combien d’organismes de charité et de
bénévolat disposent d’un tel budget? 

Un organisme a besoin d’un responsable pour attirer, 
former et conserver ses bénévoles. Si votre organisme a
régulièrement recours à un grand nombre de bénévoles,
vous avez probablement besoin d’une personne responsable
de cette précieuse ressource. Il s’agira d’un professionnel
qualifié et formé, membre du personnel rémunéré, qui :

• planifie et met en œuvre des programmes de 
recrutement;

• définit, en collaboration avec d’autres membres du 
personnel, les rôles les plus appropriés à confier aux
bénévoles; 

• rédige des descriptions de postes bénévoles;

• interviewe, filtre, oriente et forme les bénévoles;

• travaille, avec le personnel, à évaluer le rendement de
ces personnes;

• oriente le personnel quant aux meilleurs moyens de les
intégrer dans ses programmes;

• veille à ce que les bénévoles soient motivés et que leur
contribution soit reconnue; et

• évalue et adapte le programme de recrutement et de 
gestion des bénévoles.

Cette personne, qui fournit et gère une ressource 
essentielle, devrait être un membre important de 
l’équipe de gestion de l’organisme.

L’Association des musées canadiens a publié un document
intitulé « Manager of Volunteer Resources » qui décrit les
responsabilités des professionnels rémunérés occupant ce
poste et qui met en lumière les avantages dont bénéficiera
un organisme, s’il crée un tel poste. Voici quelques-unes
de ces retombées positives : 

• une plus grande visibilité de votre organisme dans la
collectivité; 

• une meilleure collaboration entre le personnel et les
bénévoles;

• une équipe de bénévoles dévoués et bien formés;

• une force de relations publiques compétente agissant à
titre d’ambassadeurs de votre organisme auprès de la
communauté; et

• des occasions plus nombreuses de bâtir des partenariats
avec la collectivité et les entreprises.

Le document cite le président et chef de la direction du
Glenbow-Alberta Institute, qui affirme : « Notre décision
d’engager un professionnel responsable des ressources
bénévoles est la meilleure que nous ayons jamais prise.
Devant l’importance grandissante que prennent les bénév-
oles dans tous les aspects de notre travail ici, il est essen-
tiel que nous fassions tous les efforts nécessaires pour
nous assurer que les aspirations et les besoins de nos
bénévoles soient comblés. Personne n’est mieux qualifié
qu’un responsable des bénévoles efficace pour le faire. »22

Faire connaître la valeur 
des bénévoles
Les organismes mesurent de plus en plus la valeur
économique que les bénévoles leur ajoutent. Il existe
plusieurs façons d’établir cette valeur (voir Ressources
clés plus bas). Puis les organismes se servent de cette
information pour :

• montrer l’apport économique des bénévoles (c’est-à-dire
la valeur monétaire du temps qu’ils donnent);

22 "Manager of Volunteers," Association des musées canadiens.  Pour plus de renseignements, composez le 1-800-670-0401.
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• valuer la contribution des bénévoles par rapport à ce qu’ils
investissent pour les recruter, les former, les soutenir et leur
rendre hommage;

• démontrer aux bailleurs de fonds comment les bénévoles
augmentent leur capacité en ressources humaines et la 
valeur monétaire de cet apport; et

• mettre en évidence cette valeur dans leur rapport annuel,
leurs états financiers et autre matériel de communication.

Ressources clés
Il existe plusieurs façons de mesurer la valeur économique 
du bénévolat. Les fiches-info suivantes en expliquent
quelques-unes : 

• Attribuer une valeur économique au bénévolat : Huit outils
de gestion pour une gestion de programme efficace,
disponible en ligne sur le site www.nonprofitscan.ca/
pdf/MAN/Goulbourne-MAN-English-Web.pdf.

• La contribution des bénévoles : Le calcul et la communication
de la valeur ajoutée, disponible en ligne sur le site www.non-
profitscan.ca/pdf/MAN/Quarter-MAN-English-Web.pdf.

Exemple : Quelques façons de signaler l’apport
des bénévoles

Les organismes signalent l’apport de leurs bénévoles dans leur
rapport annuel de diverses façons.  La Persons with AIDS
Society, en Colombie-Britannique, a, par exemple, décrit en ces
termes les activités de son service des ressources bénévoles : « A
placé 187 bénévoles dans les divers programmes de la Société; a
répondu à 264 demandes d’information sur le bénévolat; a inter-
viewé 208 candidats aux postes bénévoles de la Société; a rendu
hommage à plus de 150 bénévoles; et a créé une épinglette
offerte en cadeau pour souligner cinq ans de service bénévole. »
Quant à la Fédération canadienne de la nature, elle décrit les
activités d’un de ses programmes ainsi : « Les subventions du
Fonds d’action communautaire ont versé à nos partenaires locaux
165 000 $ en espèces, et ont permis d’aller chercher 150 000 $
en subventions supplémentaires, plus de 60 000 $ en dons de
biens et services, et plus de 10 000 heures bénévoles dont la
valeur monétaire équivaut à 200 000 $ - tout cela représente plus
de 575 000 $ investis dans la conservation de la collectivité! »
Enfin, le Support Network, un centre de secours et d’information
de l’Alberta, notait : « Plus de 21 810 heures bénévoles ont été
données à nos programmes. En prenant comme référence le
salaire albertain moyen de 15 $ l’heure, la valeur monétaire de ce
bénévolat excède 327 150 $. »  Tous ces messages véhiculent
l’importance des bénévoles et de la gestion de cette ressource.

À vous de jouer...

Votre organisme est-il prêt à seconder les efforts des bénévoles
dont il a besoin? L’association professionnelle des

Administrateurs canadiens des ressources bénévoles (ACRB),
regroupant ceux qui travaillent dans le domaine de la gestion
des ressources bénévoles, a adopté des normes encadrant la
pratique de cette profession. Combien de normes de l’ACRB
régissant la planification organisationnelle et la coordination
des bénévoles sont-elles en vigueur dans votre organisme?
Voici ces normes :

• L’organisme a une personne qualifiée, précisément affectée
à la gestion de tous les aspects de l’engagement bénévole. 

• Les affectations sont conçues, d’une part, de manière à 
donner aux bénévoles des occasions intéressantes d’utiliser
leur habiletés et leur temps, tout en puisant à même leurs
motivations personnelles, et d’autre part, de manière à
répondre aux besoins de l’organisme. 

• Un processus de recrutement fructueux a recours à des
stratégies axées à la fois sur l’interne et sur l’externe afin
de répondre le mieux possible aux besoins de l’organisme 
et des clients.

• Des procédures de filtrage standard, conformes à la
Campagne nationale d’éducation sur le filtrage (CNEF), 
sont utilisées constamment et sans exception.

• Le processus d’orientation donne un aperçu de l’organisme
à chaque bénévole, quelle que soit son affectation. Il replace
celle-ci dans le contexte plus global des autres tâches et
présente de façon cohérente les politiques et procédures de
l’organisme et les droits et responsabilités de ce dernier et
des bénévoles. La formation est adaptée en fonction des
exigences de l’affection et des besoins du bénévole.

• Un organisme supervise adéquatement ses bénévoles.

• La reconnaissance est une façon de saluer les efforts des
bénévoles. Ainsi, un organisme doit-il les reconnaître de
façon appropriée, équitable et constante. 

• Il faut évaluer régulièrement l’impact des bénévoles et des
programmes de bénévolat afin de déterminer les résultats du
service rendu, de même que son efficacité et son efficience.  

• Un organisme doit avoir des pratiques normalisées en gestion
de la documentation et des dossiers. 

Pour plus de renseignements sur l’ACRB, visitez le site
www.cavr.ca.

Ressource clé
Le Code canadien du bénévolat, disponible auprès de Bénévoles
Canada (www.volunteer.ca), propose un cadre de travail
favorisant l’amorce de discussions sur le rôle que jouent les
bénévoles pour vous aider à réaliser la mission ou les objectifs
de votre organisme.
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Où trouver de 
l’aide supplémentaire10
Le Centre canadien de philanthropie dispose d’un bon
nombre de ressources sur le bénévolat, disponibles sur les
différents sites auxquels il est relié, dont : 

www.donetbenevolat.ca  Ce site contient toutes les conclu-
sions de l’Enquête nationale sur les dons, le bénévolat et la
participation (ENDBP), présentées dans de nombreux docu-
ments, tels fiches-info, rapports et ressources en gestion.
Vous y trouverez aussi un lexique des termes, une foire aux
questions et vous pourrez soumettre les vôtres sur les con-
clusions de l’enquête en étant assuré qu’on y répondra
promptement.

www.nonprofitscan.ca. Outre une foule de renseignements
sur les organismes d’action bénévole et autres organismes
sans but lucratif, ce site contient des fiches-info et des 
rapports sur les projets de recherche menés durant l’Année
internationale des volontaires.

Le centre de développement des connaissances (www.kdc-
cdc.ca) offre des subventions à la recherche sur le bénévolat
et l’activité bénévole. Il favorise aussi le transfert des 
connaissances aux organismes en rendant l’information
disponible sous forme de fiches-info, courts rapports et
autres publications. Il est financé par le Programme de
partenariats comunautaires de Patrimoine Canada, dans 
le cadre de l’Initiative canadienne sur le bénévolat.

Ressources supplémentaires
Les sites Web listés ci-après regorgent de renseignements et
de ressources sur le recrutement, la gestion et la rétention des
bénévoles. Tous comportent des liens avec quantité d’autres
ressources, sites et organismes reliés au bénévolat.

Bénévoles Canada (www.volunteer.ca) offre des renseigne-
ments et des ressources sur le bénévolat auprès d’organ-
ismes et d’individus. Son site comporte aussi des liens avec
les centres d’action bénévole, et leur propre site, partout au
Canada. Nombre de ces centres qui ont leur site Web pro-
pose un large éventail d’articles en ligne, ainsi que la possi-
bilité de commander des livres ou d’autres ressources.

Administrateurs canadiens des ressources bénévoles
(www.cavr.ca).  Cet organisme a un programme national de
certification à l’intention des responsables des ressources
bénévoles, des normes régissant la pratique et des lignes
directrices sur la conduite déontologique. Son site Web
comporte des liens aux associations provinciales de profes-
sionnels en gestion des bénévoles.

REB – Recrutement électronique des bénévoles
(www.voe-reb.org) permet aux organismes d’utiliser le 
Web pour y afficher leurs postes bénévoles. 

Association for Volunteer Administration (AVA)
(www.avaintl.org) produit des publications et tient une 
conférence internationale annuelle sur la gestion des bénév-
oles (en octobre). Cet organisme a aussi un programme de
certification professionnelle offert aux administrateurs des
ressources bénévoles.

BoardSource (www.ncnb.org) propose des ressources en
ligne aux membres des conseils d’administration sans but
lucratif, notamment des livres, des guides, des bulletins
d’information et une foire aux questions.

La page du  Programme de partenariats communau-
taires de Patrimoine Canada
(http://www.pch.gc.ca/progs/pc-cp/index_e.cfm) propose
des publications qu’on peut télécharger : 

• Le bénévolat : Une valeur traditionnelle au Canada –
aperçu sur le bénévolat au Canada, d’un point de vue 
historique

• UNE FORCE VIVE – À développer dans le réseau 
d’action bénévole : le partenariat ethnoculturel

• Le bénévolat en famille : Des liens qui unissent –
introduction à la préparation de votre organisme à 
accueillir des familles bénévoles 

• Pourquoi les gens font du bénévolat - étude empirique 
sur les motivations, la satisfaction et l’insatisfaction
des bénévoles

• Ponts débouchant sur l’avenir – programmes de soutien
pour les bénévoles ayant des besoins particuliers

• Le bénévolat, source d’expérience de travail – ce que le
bénévolat peut apporter à ceux qui sont à la recherche
d’un emploi rémunéré

• Un tremplin pour demain – comment créer des pro-
grammes de bénévolat pour les jeunes, qui favorisent le
développement de leurs compétences

La Cyberstation (www.pch.gc.ca/Cyberstation) du min-
istère contient de bons renseignements (et divers liens) sur
le bénévolat des jeunes, qui peuvent être utiles aux organ-
ismes cherchant à recruter des jeunes comme bénévoles.
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